
 

 

 

COMPTE-RENDU  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  
 DU 14 JUIN 2021 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal a été convoqué le 8 juin 2021, en séance ordinaire, pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 

1. Nomination d'un secrétaire de séance 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 19 avril 2021 

3. Budget principal – Exercice 2020 – Approbation du compte de gestion du receveur 

4. Budget annexe Espace Médical du Chêne – Exercice 2020 – Approbation du compte de 
gestion du receveur 

5. Budget principal – Compte administratif 2020 

6. Budget annexe Espace Médical du Chêne – Compte administratif 2020 

7. Budget principal – Affectation du résultat de l’exercice 2020 

8. Budget annexe Espace Médical du Chêne – Affectation du résultat de l’exercice 2020 

9. Bilan des acquisitions et des cessions immobilières – Année 2020 

10. Budget principal 2021 – Décision Modificative n° 1 

11. Budget annexe Espace Médical du Chêne – Décision Modificative n° 1 

12. Personnel communal – Modification du tableau des effectifs – Création d’un poste d’adjoint 
d’animation à temps non complet (15/35e) à compter du 1er septembre 2021 

13. Restaurant scolaire – Choix du lieu d’implantation et type d’implantation retenu 

14. Convention de mise à disposition au profit de la Direction des Services Départementaux de 
l’Education Nationale (DSDEN) des anciens cabinets médical et dentaire 

15. Mise en place d’un système de vidéoprotection sur la commune 

16. Emplacement réservé au PLU – Procédure de délaissement en cours 

17. Cession d’une partie d’espace vert située en bordure de voirie de desserte du centre 
commercial du Chêne 

18. Aménagement de la 2ème tranche de la rue Marcel Pagnol - Adhésion de la commune au 
groupement de commandes constitué par l'OPH Troyes Aube Habitat et l'ESH Plurihabitat 
Mon Logis pour la réalisation d'une opération conjointe d'aménagement de terrains à bâtir 

19. Club Ados – Tarification à compter de juillet 2021 

20. Section sportive scolaire mixte handball du lycée Chrestien de Troyes – Conclusion d’une 
convention de partenariat entre la commune de Rosières-près-Troyes, la commune de Saint-
Julien-les-Villas, le RSJH et le lycée Chrestien de Troyes 

21. Informations du Maire 

22. Questions diverses 

 

Visa du Maire avant diffusion 



 

Etaient présents : 

M. Yves REHN, Maire, 
 

M. Michel OUDIN, Mme Béatrice HENRY, M. Arnaud RAYMOND, M. Jacky LAHAYE, 

Adjoints au Maire, 
 

M. Bruno MAYEUR, Conseiller Municipal Délégué, 
 

Mme Annie PERINET, Mme Marlène GAURIER, Mme Florence LEPLAT, M. Raphaël GELARD, 

M. Franck FEDER, M. Jérôme LO-HOI-NING, Mme Caroline HECKLY, Mme Natacha 

VAIRELLES, M. Cristian NACU, 

Mme Valérie RUINET, Mme Stéphanie JONIAUX, Mme Laure CLERGET, M. Chris BIGORGNE, 

Conseillers Municipaux, 

 

formant la majorité des membres en exercice. 

 

Etaient absents représentés : 

Mme Nadège LEVAIN-LAURENCEAU mandataire M. Michel OUDIN 

M. Patrick MELCHERS   mandataire M. Jacky LAHAYE 

Mme Françoise POINSENOT,   mandataire M. Jacky LAHAYE 

Mme Annie BRANGBOUR   mandataire M. Yves REHN 

M. Jean-Luc PLAISANCE   mandataire M. Bruno MAYEUR 

M. Rémi DAUPHIN    mandataire Mme Stéphanie JONIAUX 

Mme Emmanuelle POITRIMOL  mandataire M. Yves REHN 

Mme Audrey BIDAUD    mandataire Mme Florence LEPLAT 

 

 

 

 

Présentation au Conseil Municipal du projet sportif 2021-2024 du RSJH 
par M. Christophe LEJEUNE, Président, et Mme Cathy MAYAYO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

➢ Monsieur le Maire : Le projet sportif du RSJH qui vient de nous être présenté est 

extrêmement ambitieux. Je suis impressionné par les objectifs sportifs du RSJH, qui 

a le souci de se structurer et donc de pérenniser la performance. C’est très 

important. La situation économique n’est pas très favorable, mais la commune sera 

aux côtés du RSJH. Ainsi notamment, nous aurons à travailler sur la réhabilitation 

du gymnase qui ne correspond pas à nos objectifs sportifs. 

➢ Madame MAYAYO : Malheureusement, le gymnase de Rosières n’est plus adapté à 

l’équipe qui joue en nationale. Elle s’entraîne donc à Saint-Julien-les-Villas. Mais 

toutes les autres équipes jouent à Rosières. C’est notre maison. 

➢ Monsieur le Maire : Le sport a toujours été un moyen très important de 

développement pour la commune. Jacques RIGAUD a toujours vu dans le sport un 

outil éducatif pour les enfants, et cette façon de voir les choses est toujours 

d’actualité aujourd’hui. Nous avons maintenant un enjeu important : le RSJH a 

l’envie d’un développement ambitieux. La commune doit vous aider à en avoir les 

moyens. 

➢ Madame MAYAYO : Je précise que le RSJH est le 7ème club du Grand Est en terme 

de nombre de licenciés. Nous avons aujourd’hui 354 licenciés, avec pour objectif de 

dépasser les 500 licenciés en 2024. Nous pourrions ainsi avoir des bases solides. 

Nous voulons également travailler sur la formation pour former nos propres 

joueurs. C’est le but des sections sportives. 

➢ Monsieur le Maire : Il est rassurant de voir des gens aussi impliqués, c’est 

important pour l’image de Rosières. 

➢ Madame MAYAYO : Nous allons inviter les 2 municipalités en VIP à l’occasion 

d’un prochain match à Saint-Julien-les-Villas. Nous vous attendons nombreux. 

 

1. Nomination d'un secrétaire de séance  
 

Monsieur Chris BIGORGNE est désigné en qualité de secrétaire de séance. 
 
 

2. Approbation du Procès-Verbal du 19 avril 2021 
 

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 19 avril 2021 est adopté à l'unanimité. 
 
 

3. Budget principal – Exercice 2020 – Approbation du compte de gestion du 
receveur 

 

Délibération n° 2021-06-025 

 
 
 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Yves REHN, 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 

dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des 

restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 
 



 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 

qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

• statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 

2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

• statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires, 

• statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

Sur proposition de la commission des finances : 
 

 DECLARE que le Compte de Gestion dressé, pour l’exercice 2020, par le Receveur, 

visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa 

part. 
 
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 
 

4. Budget annexe Espace Médical du Chêne – Exercice 2020 – Approbation du 
compte de gestion du receveur 

 

Délibération n° 2021-06-026 
 

 
 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur Yves REHN, 
 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2020 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 

dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des 

restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 

Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 

des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 

qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 

• statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 

2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

• statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires, 

• statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

Sur proposition de la commission des finances : 
 



 

 DECLARE que le Compte de Gestion dressé par le Receveur pour le budget annexe 

Espace Médical du Chêne pour l’exercice 2020, visé et certifié conforme par 

l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 
 

5. Budget principal – Compte Administratif 2020 
 

Délibération n° 2021-06-027 

 
 

Rapporteur : Monsieur Michel OUDIN 
 

Il convient de délibérer sur le compte administratif de l’exercice 2020 dressé par 
Monsieur Yves REHN, Maire. 

 
Compte-tenu des crédits votés et des opérations retenues au budget primitif, et en 

décisions modificatives, 
 
Compte-tenu des réalisations effectives, 
 
La commission des finances vous propose : 

 

➢ DE LUI DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel 
peut se résumer ainsi : 

 

Dépenses ou 

Déficit

Recettes ou 

Excédents

Dépenses ou 

Déficit

Recettes ou 

Excédents

Dépenses ou 

Déficit

Recettes ou 

Excédents

Résultats reportés 886 592,19     1 236 479,04  218 210,31     886 592,19     1 454 689,35  

Opérations de l'exercice 2 907 273,75  3 474 659,09  1 321 403,08  1 839 996,90  4 228 676,83  5 314 655,99  

TOTAUX 3 793 865,94  4 711 138,13  1 321 403,08  2 058 207,21  5 115 269,02  6 769 345,34  

Résultats de clôture - 917 272,19     - 736 804,13     - 1 654 076,32  

Restes à réaliser - - 932 284,00     102 689,00     829 595,00     140 058,00     

TOTAUX CUMULES - 917 272,19     932 284,00     839 493,13     932 284,00     1 756 765,32  

RESULTATS DEFINITIFS - 917 272,19     92 790,87 -      - - 824 481,32     

LIBELLE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

 
 

➢ DE CONSTATER aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 
comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de 
gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au 
fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits 
portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

➢ DE RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser, 

➢ D’ARRETER les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
 
 



 

 
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République (NOTRE) a modifié l’article L 2313-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales pour instituer de nouvelles obligations relatives à la présentation 
et à l’élaboration des budgets locaux. 
 

Ainsi dorénavant, dans toutes les communes, une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles doit être annexée au budget primitif et 
au compte administratif, afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
 

La présente note répond à cette obligation. Je vous précise qu’elle sera disponible sur le 
site internet de notre commune. 
 

 
 

A. COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 
 

1) Le Compte Administratif 
Le Compte Administratif de l’année N retrace l’ensemble des dépenses et des recettes 
réalisées par la collectivité au cours de l’exercice N-1. Il est obligatoire. 
 

Il rapproche les prévisions (autorisations) inscrites au budget (Budget Primitif + 
Décisions Modificatives) des réalisations effectives, en dépenses (mandats) et en 
recettes (titres). 
 

Il présente donc les résultats comptables de l’exercice, et doit être soumis par le Maire 
au Conseil Municipal qui l’arrête définitivement par un vote en principe, avant le 30 juin 
de l’année qui suit la clôture de l’exercice. 
 

Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement dégagé au titre de l’exercice clos, 
cumulé avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du Compte Administratif. La délibération d’affectation prise 
par le Conseil Municipal est produite à l’appui de cette décision. 
 

Le résultat déficitaire de la section de fonctionnement, le besoin de financement ou 
l’excédent de la section d’investissement sont aussi repris en totalité dès la plus proche 
décision budgétaire suivant le vote du Compte Administratif. 
 

2) Le Compte de Gestion 
Le Compte de Gestion est établi par le receveur municipal, qui est chargé d’encaisser 
les recettes et de payer les dépenses ordonnancées par le Maire. 
Le Compte de Gestion de l’année N doit être transmis au Conseil Municipal au plus tard 
le 1er juin de l’année N+1. 
Il retrace les recettes et les dépenses effectivement réalisées au cours d’un exercice 
budgétaire. 
Il doit concorder avec le Compte Administratif. 
 
 
 
 
 



 

B. LES GRANDS PRINCIPES BUDGETAIRES QUI REGISSENT LE 
COMPTE ADMINISTRATIF 

 
Comme le Budget Primitif, le Compte Administratif est régi par les principes 
d’annualité, d’unité, d’universalité, de spécialité et d’équilibre. 
 

C. DEROULEMENT DE LA SEANCE AU COURS DE LAQUELLE LE 
COMPTE ADMINISTRATIF EST PRESENTE  

 
L’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire 
peut assister à la partie de la séance au cours de laquelle le Conseil Municipal 
examine et débat du Compte Administratif qu’il soumet au vote. 
 
Il doit toutefois se retirer au moment du vote. Il lui est donc interdit de voter son 
propre Compte Administratif. 
 
L’article L 1612-12 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le 
Compte Administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre son 
adoption. Cette disposition vise à éviter tout blocage dans le cas d’un partage des voix au 
sein du Conseil Municipal en raison de l’absence du Maire lors du vote du Compte 
Administratif. 
 
Le Compte Administratif doit en principe impérativement être transmis au plus tard le 
15 juillet au représentant de l’Etat (contrôle de légalité) avec :  

▪ la délibération en constatant l’adoption, 

▪ le compte de gestion, 

▪ l’état des restes à réaliser en investissement (dépenses et recettes), 

▪ la délibération d’affectation du résultat. 
 

 
 

A. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 
2019 2020 

Taux 
d’évolution 
2019-2020 

Recettes de fonctionnement 3 599 740,64 3 474 659,09 - 3,47 % 

Dépenses de fonctionnement 3 133 441,55 2 907 273,75 - 7,22 % 

Résultat de fonctionnement 466 299,09 567 385,34 + 21,70 % 

 
 
Entre 2019 et 2020, l’évolution des Dépenses de Fonctionnement (- 7,22 %) et des 
Recettes de Fonctionnement (- 3,47 %) est liée principalement à la crise sanitaire et à une 
maîtrise accentuée des dépenses. Le résultat de fonctionnement a donc augmenté de 
21,70 % sur la même période. 

 
 



 

1. L’évolution des Recettes de Fonctionnement 
 
 

Recettes de

fonctionnement

2019

en €

% des recettes 

réelles de 

fonctionnement

2020

en €

% des recettes 

réelles de 

fonctionnement

Variation

2019/2020 en %
Observations

Atténuation de 

charges

(chapitre 013)

           66 957,42   1,81%            43 450,74   1,25% -35,11%

- Remboursements sur rémunération du 

personnel absent

- Remboursement Supplément Familial de 

Traitement

- Participation  de  l’Etat  pour  les

contrats aidés

Notamment :
-  redevances  d’occupation  du

domaine  public  (Gaz,  électricité,

France Télécom, SDEA)

-  Produits  des  services  (restaurant

scolaire, accueil de loisirs, école de 

musique, club ados)

-  Redevance ROS tennis

-  Produit  des  publicités  dans  le

Caillotin...

Impôts et taxes

(Chapitre 73)
      2 739 015,91   74,04%       2 637 074,74   75,89% -3,72%

-  Taxes  foncières  et  Taxe

d’habitation,

-  Attribution de compensation versée par 

le Troyes Champagne Métropole,

-  Taxe sur la consommation finale 

d’électricité

-  Taxe additionnelle aux droits de 

mutation,

-  Taxe sur les pylônes électriques,                        

- Taxe Locale sur la Publicité Extérieure,             

-Fonds de péréquation des ressources 

communales et intercommunales perçu 

depuis 2015

Dotations et 

participations

(Chapitre 74)

         620 633,29   16,78%          612 365,14   17,62% -1,33%

-  Dotation  Globale  de

Fonctionnement,

-  Dotation de Solidarité Rurale,

-  Dotation de Péréquation,

-  Dotation  Générale  de

Décentralisation,

-  Participations  diverses  (CAF,

Conseil départemental,Troyes Champagne 

Métropole...),

-  Dérogations scolaires,                           

- Compensation de l'Etat pour les 

éxonérations de taxe foncière et taxe 

d'habitation

Autres produits 

de gestion 

courante

(Chapitre 75)

            8 338,67   0,23%             2 826,26   0,08% -66,11%

Revenus  des  immeubles  (la Poste, 

location de salles...)

Produits 

financiers

(Chapitre 76)

                   2,55   0,00%                    2,25   0,00% -11,76% Parts sociales CRCA

Produits

exceptionnels

(Chapitre 77)

32 897,17          0,89% 14 590,20          0,42% -55,65%

-  Dons

-  Cessions d’immobilisations,

-  Indemnités de sinistre

Total recettes 

réelles
   3 699 597,78   100%    3 473 362,09   100% -6,12%

Opérations 

d’ordre
            1 297,00               1 297,00   

Total recettes 

d’ordre
          1 297,00             1 297,00   

TOTAL     3 700 894,78       3 474 659,09   

Revenus de 

gestion courante

(chapitre 70)

         231 752,77            163 052,76   -29,64%6,26% 4,69%

 
 
 
 
 



 

a) Les impôts et taxes constituent le principal poste de recettes de notre collectivité, 
en 2020 comme auparavant. 

Ils comprennent notamment : 

• les taxes foncières et d’habitation, 

• l’attribution de compensation versée par Troyes Champagne Métropole, 

• le fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales, 
destiné à réduire les disparités de ressources entre collectivités territoriales au 
regard des charges auxquelles elles doivent faire face, et qui consiste à prélever 
une partie des ressources de certaines intercommunalités et communes pour la 
reverser à des intercommunalités et communes moins favorisées. 

• la taxe sur la consommation finale d’électricité, 

• la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE), 

• la taxe additionnelle aux droits de mutation, 

• la taxe forfaitaire sur la cession de terrains nus devenus constructibles, 

• la taxe sur les pylônes électriques. 

 

Leur part dans les Recettes Réelles de Fonctionnement, continue 
d’augmenter en 2020 puisqu’elle atteint 75,89 % (74,04 % en 2019). 

➢ Le montant perçu au titre des impôts et taxes baisse entre 2019 et 2020, en 
raison de : 

▪ La perception en 2019 d’une recette non récurrente : la taxe forfaitaire 
sur les terrains nus devenus constructibles (110 588 €), 

▪ La baisse de recettes variables en 2020 par rapport à 2019 : (ex : - 
21 000 € de TLPE, - 19 000 € de droits de mutation), 

▪ La baisse de l’attribution de compensation versée par Troyes 
Champagne Métropole en 2020 (- 10 560 €) suite au transfert à Troyes 
Champagne Métropole des subventions communales du club Rosières 
Saint Julien Handball. 

➢ Le montant des recettes de fiscalité (taxes foncières et taxe d’habitation) a quant 
à lui augmenté sur la même période : 1 703 367 € en 2019 et 1 788 459 € en 
2020, soit une augmentation de 85 092 € (+ 5 %). 

Cette nouvelle hausse s’explique principalement par une augmentation des 
bases. 

b) Les dotations et participations ont baissé en 2020 par rapport à 2019 (- 1,33 %), et 
leur part dans les Recettes Réelles de Fonctionnement est passée à la même période de 
16,78 % à 17,62 %. 

c) Les autres produits de gestion courante ont quant à eux fortement diminué (- 66,11 %) 

en raison des impacts de la crise sanitaire (plus de location de salles). 

 
 
 
 
 



 

2. L’évolution des Dépenses de Fonctionnement 

 

Dépenses de

fonctionnement

2019

en €

% des dépenses 

réelles de 

fonctionnement

2020

en €

% des dépenses 

réelles de 

fonctionnement
Observations

Charges à caractère

général (Chapitre 011)
         935 409,55   30,80%           773 156,33   29,07% -17,35%

Charges de personnel

(Chapitre 012)
      1 502 046,10   49,46%        1 559 752,17   58,64% + 3,84%

Autres charges de 

gestion courante

(Chapitre 65)

         538 180,95   17,72%           276 311,74   10,39% -48,66%

Notamment

-  indemnités des élus,

-  contributions au

SDEA,

-  dérogations scolaires,

-  subventions CCAS et 

associations,                             

- versement d'une subvention 

d'équilibre de 242 620€ au 

budget annexe EMC en 2019

Charges financières

(intérêt de la dette)

(Chapitre 66)

           56 795,20   1,87%             48 966,32   1,84% - 13,78%
Intérêts des emprunts + 

ICNE

Charges exceptionnelles

(Chapitre 67)
             4 482,80   0,15%              1 556,36   0,06% -65,28%

- Concours des maisons 

fleuries annulé en 2020

- Annulation de titres sur 

exercice antérieur

- Indémnité pour photo non 

libre de droit sur site internet 

en 2019

Total dépenses 

réelles
 3 036 914,60   100,00%   2 659 742,92   100,00% -12,42%

Opérations d’ordre        224 762,37             247 530,83   
-  Amortissements

Total dépenses 

d’ordre
  224 762,37        247 530,83   

TOTAL   3 261 676,97        2 907 273,75   

Variation

2019/2020

en %

 
 
 

a) Les charges à caractère général ont représenté 29,07 % des Dépenses Réelles de 
Fonctionnement en 2020. 
Elles retracent les contrats conclus par la commune (électricité, eau, gaz, téléphone, …) 
et tous les achats nécessaires au fonctionnement de la collectivité (achats de 
fournitures, de consommables, de prestations de service, de petits matériels, location 
de matériels, entretien et réparation de divers biens, assurances, …). Elles traduisent 
également la mise en œuvre des services offerts aux Caillotins, notamment dans les 
domaines de l’enfance (école maternelle, école élémentaire, accueil de loisirs), de la 
jeunesse (Club Ados), de la culture ou du sport. 
Ces dépenses ont baissé de 17,35 % entre 2019 et 2020, principalement en raison de 
la fermeture de nombreux services depuis le 17 mars 2020 et à une meilleure maîtrise 
des dépenses. 
 

b) Les charges de personnel ont constitué en 2020, comme chaque année, le principal 
poste de dépenses de fonctionnement. Elles sont en augmentation de 3,84 %. 

 
 
 
 
 
 



 

c) Les autres charges de gestion courante comprennent principalement les contributions 
obligatoires (contribution au SDEA), les subventions versées par la commune aux 
associations et au CCAS, et les indemnités des élus. En 2020, ces charges 
s’établissent à 276 311,74 €. 
Elles ont diminué de 48,66 % en 2020 par rapport à 2019, toujours en raison des 
incidences de la crise sanitaire. 

 
d) Les charges financières ont continué de se réduire en 2020 (-13,78 % par rapport à 

2019), en raison du désendettement régulier de notre commune. 
 

 2019 2020 

Taux 
d’évolution 
2019-2020 

 

En € 

% dans les 
dépenses réelles 

de 
fonctionnement 

En € 

% dans les 
dépenses réelles 

de 
fonctionnement 

Intérêts de la 
dette réglés à 

l’échéance 
62 513,41 

1,87 % 

54 745,89 

1,68 % - 13,78 % 
Intérêts 

courus non 
échus 

- 5 718,21 - 5 779,56 

TOTAL 
INTERETS 

56 795,20 € 48 966,33 € 

e) Les charges exceptionnelles ont diminué de 65,28 % entre 2019 et 2020, 
principalement en raison de l’annulation du concours des maisons fleuries en 2020 et 
s’établissent à 1 556,36 €. 

B. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
1. L’évolution des recettes d’investissement 

Les recettes réelles d’investissement sont en progression de 6,08 % entre 2019 et 
2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recettes

d’investissement

2019

en €

% des recettes 

réelles 

d'investissement

2020

en €

% des recettes 

d'investissement 

réelles
Observations

Dotations fonds 

divers (Chapitre 10)
      1 374 295,23   92,57%       1 241 595,15   78,84% -9,66%

-  FCTVA,

-  Taxe d’Aménagement

-  Excédent de fonctionnement capitalisé

Subventions 

d’investissement

(Chapitre 13)

                     -     -          328 163,75   20,84% + 100,00%

Subventions d’équipements reçues du 

Conseil Départemental, de Troyes 

Champagne Métropole, ...

Immobilisations 

corporelles 

(Chapitre 21)

           15 844,80   1,07% 0,00% -100,00%

Immobilisations en 

cours (Chapitre 23)
           94 467,01   6,36%              5 166,24   0,33% -94,53% 2019: révision de prix marché voirie

Total recettes 

réelles
      1 484 607,04   100,00%       1 574 925,14   100,00% + 6,08%

Opérations d’ordre          224 762,37            265 071,76   

-  Opérations d’ordre relatives

aux cessions d’immobilisations

-  Amortissements

Total recettes 

d’ordre
        224 762,37            265 071,76   

TOTAL      1 709 369,41       1 839 996,90   

Variation

2019/2020

en %



 

a) Les dotations et fonds divers 
• L’autofinancement 

Il s’agit de l’épargne brute, c’est-à-dire la différence entre les recettes de 
fonctionnement et les dépenses de fonctionnement, qui doit obligatoirement 
couvrir le remboursement du capital des emprunts. 

 2019 2020 Taux d’évolution 
2019-2020  En € En € 

Epargne brute 439 217,81 813 619,17 + 85,24 % 

Remboursement en 
capital des emprunts 

166 212,12  156 545,90 - 5,82 % 

Epargne nette 273 005,69  657 073,27 + 140,68 % 

Recettes réelles de 
fonctionnement 

3 699 597,78  3 473 362,09 - 6,12 % 

Taux d'épargne 

nette (1) 
7,38 % 18,92 % 

 

(1) Le taux d’épargne nette indique la part des recettes réelles de fonctionnement qui peut être 
consacrée aux nouveaux investissements. 

 

L’autofinancement net ou épargne nette est en nette progression entre 2019 et 
2020. 

 
• La Taxe d’Aménagement 

La Taxe d’Aménagement, qui s’applique lors du dépôt d’un permis de construire ou d’une 
déclaration préalable de travaux, est une recette d’investissement importante pour notre 
collectivité. La Taxe d’Aménagement perçue en 2020 a été inférieure de 27,04 % par 
rapport à celle perçue en 2019. Elle dépend des constructions réalisées sur notre 
commune. 

 2019 2020 

Taux d’évolution 
2019-2020 

 
En € 

% des recettes 
réelles 

d’investissement 
En € 

% des recettes 
réelles 

d’investissement 

Montant de la 
Taxe 

d’Aménagement 
242 822,99 16,36 % 177 161,77  9,64 % - 27,04 % 

 
• Le Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

(FCTVA) 

Cette recette rembourse une partie du montant de TVA payé par la commune sur ses 
investissements de l’année N-1. Son montant est variable puisque directement lié au 
montant investi par la collectivité l’année précédente : 

 2019 2020 

Montant perçu 61 512,37 € 177 841,19 € 

Taux du FCTVA 16,404 % 16,404 % 
 

 

= Epargne nette 

   Recettes réelles de fonctionnement   
x 100 



 

b) Les subventions d’investissement 

Il s’agit des subventions versées à notre commune par différents partenaires (Etat, 
Conseil Régional, Conseil Départemental, Communauté d’Agglomération, 
ADEME, Fédération Française de Football, …) pour financer le programme 
annuel d’investissement. 

L’encaissement de subventions d’investissement est fortement lié aux projets 
d’investissement menés par notre collectivité, et à leur avancée au cours de l’exercice. 
 
En 2020, 328 163,75 € ont été perçus par notre commune au titre des subventions 
d’investissement. 
 

c) Les dotations aux amortissements 

L’amortissement est obligatoire pour les collectivités de plus de 3 500 habitants, 
qui sont tenues d’amortir la plupart de leurs immobilisations. C’est un 
autofinancement contraint puisque la collectivité est obligée d’inscrire une 
dépense de fonctionnement pour la transférer ensuite en recette d’investissement. 

 
2. L’évolution des dépenses d’investissement 

 

Les dépenses d’investissement concernent : 
- Le remboursement du capital de la dette 
- Les dépenses nécessaires au maintien en l’état du patrimoine de la collectivité 
- Les constructions d’équipements afin de répondre à des besoins nouveaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dépenses

d’investissement

2019

en €

% des dépenses 

d'investissement 

réelles

2020

en €

% des dépenses 

d'investissement 

réelles
Observations

Dotations, fonds 

divers et réserves  

(Chap 10)

              48 602,82   3,53%                        -     0,00%
Restitution de trop perçu de taxe 

d'aménagement

Remboursement des 

emprunts (Chap 16)
            166 212,12   12,07%            156 545,90   12,02% -5,82%

Remboursement du capital des 

emprunts

Immobilisations 

incorporelles (Chap 20 

sauf 204)

              17 075,88   1,24%              28 914,00   2,22% -69,33%

-  Document d’urbanisme (PLU),

-  frais d’études,

-  frais d’insertion

Subventions

d’équipement versées 

(Chap 204)

              34 073,56   2,47%            364 887,75   28,01% + 970,88%
Subventions au SDEA pour 

l’éclairage public

Immobilisations 

corporelles (Chap 21)
            368 654,41   26,78%            422 441,64   32,43% + 14,59%

Programme

d’investissements

Immobilisations en 

cours (Chap 23)
            742 163,44   53,91%            329 775,86   25,32% -55,57%

Programme

d’investissements

Total dépenses 

réelles
      1 376 782,23   100,00%      1 302 565,15   100,00% -5,39%

Opérations d’ordre  

(Chap 040-041)
                2 423,78                18 837,93   

-  Opérations d’ordre

relatives :

-  Aux cessions d’immobilisations

-  A l’intégration des frais d’études 

et des

frais d’insertion

Total dépenses 

d’ordre
             2 423,78             18 837,93   

TOTAL         1 379 206,01          1 321 403,08   

Variation

2019/2020

en %



 

 
En 2020, notre commune : 

 a investi 1 146 019,25 € (hors remboursement de la dette et restitution d’un trop-
perçu de taxe d’aménagement), qu’il s’agisse de nouveaux investissements 
programmés en 2020 ou d’investissements reportés de l’exercice 2019, 

 avait inscrit 932 284 € au budget 2020 pour le financement de projets 
d’investissement qui n’ont pas été réalisés ou qui n’ont eu qu’un commencement 
d’exécution en 2020, cette somme devant être reportée sur l’exercice 2021. 

 
 

 
 
Le compte administratif de l'exercice 2020 fait apparaître un excédent de 1 654 076,32 € 
avant reprise des restes à réaliser. 
 
Les dépenses se montent à 4 228 676,83 € (4 640 882,98 € en 2019) dont : 
 

▪ 2 907 273,75 € en section de fonctionnement, soit 68,75 % (3 261 676,97 € en 
2019 soit 70,28 %) et 

▪ 1 321 403,08 € en section d'investissement, soit 31,25 % (1 379 206,01 € en 2019 
soit 29,72 %). 

 
Pour financer ces dépenses, 5 314 655,99 € ont été encaissés (5 411 390,97 € en 2019), 
dont : 
 

▪ 3 474 659,09 € en section de fonctionnement, soit 65,38 % (3 700 894,78 € en 
2019 soit 68,39 %) et  

▪ 1 839 996,90 € en section d’investissement, soit 34,62 % (1 710 496,19 € en 2019 
soit 31,61 %). 

 
Les restes à réaliser de la section d'investissement, qu'il conviendra de reporter au budget 
primitif 2021, s'élèvent à : 
 

▪ 932 284 € en dépenses (1 244 860,50 € en 2019) 

▪ 102 689 € en recettes (140 058 € en 2019) 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitres Libéllés
Autorisations 

budgétaires 2020
Réalisations 2020 Solde

Taux de 

réalisation

013 Atténuation de charges 36 000,00                 43 450,74                 7 450,74 120,70%

70 Produits des services du domaine et ventes diverses 164 255,00                163 052,76                -1 202,24 99,27%

73 Impôts et taxes 2 622 395,00             2 637 074,74             14 679,74 100,56%

74 Dotations, subventions et participations 606 695,00                612 365,14                5 670,14 100,93%

75 Autres produits de gestion courante 7 687,00                   2 826,26                   -4 860,74 36,77%

76 Produits financiers 2,00                         2,25                         0,25 112,50%

77 Produits exceptionnels 15 290,00                 14 590,20                 -699,80 95,42%

Total recettes réelles 3 452 324,00            3 473 362,09            21 038,09        100,61%

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 297,00                   1 297,00                   

002 Excédent de fonctionnement N - 1 reporté 349 887,00                -                            

Total recettes d'ordre 351 184,00               1 297,00                   

3 803 508,00             3 474 659,09             

Chapitres Libéllés
Autorisations 

budgétaires 2020
Réalisations 2020 Solde

Taux de 

réalisation

011 Charges à caractère général 1 140 000,00             773 156,33                -366 843,67 67,82%

012 Charges de personnel et frais assimilés 1 570 500,00             1 559 752,17             -10 747,83 99,32%

65 Autres charges de gestion courante 280 275,00                276 311,74                -3 963,26 98,59%

66 Charges financières 48 970,00                 48 966,32                 -3,68 99,99%

67 Charges exceptionnelles 3 150,00                   1 556,36                   -1 593,64 49,41%

022 Dépenses imprévues 119 430,00                -                            -119 430,00 0,00%

Total dépenses réelles 3 162 325,00            2 659 742,92            -502 582,08 84,11%

023 Virement à la section d'investissement 393 643,00                -                            

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 247 540,00                247 530,83                

Total dépenses d'ordre 641 183,00               247 530,83               

3 803 508,00             2 907 273,75             TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

BUDGET  COMMUNE

COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

PRESENTATION PAR NATURE

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT   -   RECETTES

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT   -   DEPENSES

TOTAL  GENERAL  DES  RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitres Libéllés
Autorisations 

budgétaires 2020
Réalisations 2020 Solde Taux de réalisation

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 246 593,00             1 241 595,15             -4 997,85 99,60%

13 Subventions d'investissement 478 022,00                328 163,75                -149 858,25 68,65%

23 Immobilisations corporelles -                            5 166,24                   5 166,24 100,00%

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 218 211,00                -                            -218 211,00 0,00%

024 Produit des cessions 5 870,00                   -5 870,00 0,00%

Total recettes réelles 1 948 696,00            1 574 925,14            373 770,86 -      80,82%

021 Virement de la section de fonctionnement 393 643,00                -                            

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 247 540,00                247 530,83                

041 Opérations patrimoniales 17 765,00                 17 540,93                 

Total recettes d'ordre 658 948,00               265 071,76               

2 607 644,00             1 839 996,90             

Chapitres Libéllés
Autorisations 

budgétaires 2020
Réalisations 2020 Solde Taux de réalisation

16 Emprunts et dettes assimilées (rbst de capital) 156 546,00                156 545,90                -0,10 100,00%

20 Immobilisations incorporelles 43 015,00                 28 914,00                 -14 101,00 67,22%

204 Subventions d'équipement versées 587 795,00                364 887,75                -222 907,25 62,08%

21 Immobilisations corporelles 855 234,50                422 441,64                -432 792,86 49,39%

23 Immobilisations en cours 788 822,00                329 775,86                -459 046,14 41,81%

Total dépenses réelles 2 431 412,50            1 302 565,15            1 128 847,35 -   53,57%

020 Dépenses imprévues 157 169,50                -                            

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 1 297,00                   1 297,00                   

041 Opérations patrimoniales 17 765,00                 17 540,93                 

Total dépenses d'ordre 176 231,50               18 837,93                 

2 607 644,00             1 321 403,08             TOTAL  GENERAL  DES  DEPENSES  D'INVESTISSEMENT

BUDGET  COMMUNE

COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

SECTION  D'INVESTISSEMENT   -   RECETTES

SECTION  D'INVESTISSEMENT   -   DEPENSES

PRESENTATION PAR NATURE

TOTAL  GENERAL  DES  RECETTES  D'INVESTISSEMENT



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fonction Libéllés
Autorisations 

budgétaires 2020
Réalisations 2020 Solde

Taux de 

réalisation

0 Services Généraux des Administrations publiques 3 196 554,00             3 226 795,37             30 241,37 100,95%

1 Sécurité et salubrité publiques 103 000,00                -                            -103 000,00 0,00%

2 Enseignement - formation 26 730,00                 132 009,30                105 279,30 493,86%

3 Culture 25 270,00                 15 120,75                 -10 149,25 59,84%

4 Sport et jeunesse 79 365,00                 80 577,15                 1 212,15 101,53%

7 Logement 6 185,00                   1 903,42                   -4 281,58 30,77%

8 Aménagement et services urbains, environnement 15 220,00                 16 956,10                 1 736,10 111,41%

Total recettes réelles 3 452 324,00            3 473 362,09            21 038,09           100,61%

0 Services Généraux des Administrations publiques 351 184,00                1 297,00                   

Total recettes d'ordre 351 184,00               1 297,00                   

TOTAL  GENERAL  DES  RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 3 803 508,00             3 474 659,09             

Fonction Libéllés
Autorisations 

budgétaires 2020
Réalisations 2020 Solde

Taux de 

réalisation

0 Services Généraux des Administrations publiques 1 336 670,00             1 045 341,67             -291 328,33 78,20%

01 OPERATIONS NON VENTILABLES -                            16,60                        16,60 0,00%

1 Sécurité et salubrité publiques 57 425,00                 51 136,90                 -6 288,10 89,05%

2 Enseignement - formation 571 005,00                481 423,01                -89 581,99 84,31%

3 Culture 202 350,00                183 055,50                -19 294,50 90,46%

4 Sport et jeunesse 383 770,00                344 798,16                -38 971,84 89,85%

5 Interventions sociales et santé 7 250,00                   5 652,29                   -1 597,71 77,96%

6 Famille 5 300,00                   11 126,00                 5 826,00 209,92%

7 Logement 100,00                      432,36                      332,36 432,36%

8 Aménagement et services urbains, environnement 598 455,00                536 760,43                -61 694,57 89,69%

Total dépenses réelles 3 162 325,00            2 659 742,92            502 582,08 -        84,11%

0 Services Généraux des Administrations publiques 641 183,00                247 530,83                

Total dépenses d'ordre 641 183,00               247 530,83               

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 803 508,00             2 907 273,75             

BUDGET  COMMUNE

COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT   -   RECETTES

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT   -   DEPENSES

PRESENTATION PAR FONCTION



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fonction Libéllés
Autorisations 

budgétaires 2020
Réalisations 2020 Solde

Taux de 

réalisation

0 Services Généraux des Administrations publiques 1 590 427,00             1 241 595,15             -348 831,85 78,07%

01 Opérations non ventilables 218 211,00                -218 211,00 0,00%

3 Culture 3 000,00                   3 000,00                   0,00 100,00%

4 Sport et jeunesse 29 540,00                 -29 540,00 0,00%

5 Interventions sociales et santé 304 455,27                304 455,27 0,00%

8 Aménagement et services urbains, environnement 107 518,00                25 874,72                 -81 643,28 24,07%

Total recettes réelles 1 948 696,00            1 574 925,14            373 770,86 -      80,82%

0 Services Généraux des Administrations publiques 640 564,47                246 912,30                

01 Opérations non ventilables 1 343,53                   618,53                      

4 Sport et jeunesse -                            722,02                      

5 Interventions sociales et santé 1 335,00                   1 330,51                   

8 Aménagement et services urbains, environnement 15 705,00                 15 488,40                 

Total recettes d'ordre 658 948,00               265 071,76               

TOTAL  GENERAL  DES  RECETTES  D'INVESTISSEMENT 2 607 644,00             1 839 996,90             

Fonction Libéllés
Autorisations 

budgétaires 2020
Réalisations 2020 Solde

Taux de 

réalisation

0 Services Généraux des Administrations publiques 790 248,00                480 833,00                -      309 415,00   60,85%

01 Opérations non ventilables -                            -                                                -     0,00%

1 Sécurité et salubrité publiques 84 050,00                 -                            -       84 050,00   0,00%

2 Enseignement - formation 100 786,50                28 539,30                 -       72 247,20   28,32%

3 Culture 102 410,00                39 110,46                 -       63 299,54   38,19%

4 Sport et jeunesse 169 890,00                30 235,73                 -      139 654,27   17,80%

5 Interventions sociales et santé -                            304 455,27                       304 455,27   0,00%

7 Logement 2 740,00                   -                            -         2 740,00   0,00%

8 Aménagement et services urbains, environnement 1 173 288,00             419 391,39                -      753 896,61   35,74%

9 Action économique 8 000,00                   -                            -         8 000,00   0,00%

Total dépenses réelles 2 431 412,50            1 302 565,15            1 128 847,35 -   53,57%

0 Services Généraux des Administrations publiques 173 466,50                1 297,00                   

01 Opérations non ventilables 725,00                      -                            

4 Sport et jeunesse -                            722,02                      

5 Interventions sociales et santé 1 335,00                   1 330,51                   

6 Aménagement et services urbains, environnement 705,00                      15 488,40                 

Total dépenses d'ordre 176 231,50               18 837,93                 

TOTAL  GENERAL  DES  DEPENSES  D'INVESTISSEMENT 2 607 644,00             1 321 403,08             

BUDGET  COMMUNE
COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

SECTION  D'INVESTISSEMENT   -   RECETTES

SECTION  D'INVESTISSEMENT   -   DEPENSES

PRESENTATION PAR FONCTION



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résultat à la clôture de 

l'exercice 2019

Part affectée à 

l'investissement 

exercice 2020

Résultat de l'exercice 

2020

Résultat à la clôture de 

l'exercice 2020

Investissement 218 210,31 - 518 593,82 736 804,13

Fonctionnement 1 236 479,04                 886 592,19                567 385,34                 917 272,19                      

TOTAL 1 454 689,35                 886 592,19                1 085 979,16              1 654 076,32                   

Investissement : Recettes 102 689 €

Dépenses 932 284 €

-829 595 €

824 481,32 €

AFFECTATION DU RESULTAT

Excédent de fonctionnement reporté (RF 002) : 824 481,32 €

Excédent de fonctionnement capitalisé (RI 1068) : 92 790,87 €

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (RI 001) : 736 804,13 €

BUDGET  COMMUNE  de  ROSIERES-PRES-TROYES

COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

RESULTAT  D'EXECUTION  DU  BUDGET  COMMUNE  AVANT  REPORTS

RESULTAT  APRES  REPORTS  SUR  EXERCICE  2021

EXCEDENT  GLOBAL :

RF 002 + RI 1068 =  917 272,19 €                                    
(résultat de clôture de fonctionnement)



 

ETAT DE LA DETTE AU 31/12/2020 
 

 Etat de la dette au 31/12/2020 
 

Au 31/12 Capital restant dû Intérêts Amortissement Annuités 

2020 873 263,64 47 420,42 163 588,15 211 008,57 

2021 703 149,81 39 627,68 170 990,57 210 618,25 

2022 525 291,86 31 445,88 178 772,02 210 227,90 

2023 358 003,14 22 910,00 160 662,70 183 572,70 

2024 245 523,28 15 024,36 105 894,27 120 918,63 

2025 221 095,86 9 782,68 25 463,31 35 245,99 

2026 195 632,55 8 702,66 26 543,33 35 245,99 

2027 169 089,22 7 576,62 27 669,37 35 245,99 

2028 141 419,85 6 402,59 28 843,33 35 245,92 

2029 112 576,52 5 178,52 11 958,94 17 137,46 

2030 100 617,58 4 628,41 12 509,05 17 137,46 

2031 88 108,53 4 052,99 13 084,47 17 137,46 

2032 75 024,06 3 451,11 13 686,35 17 137,46 

2033 61 337,71 2 821,53 14 315,93 17 137,46 

2034 47 021,78 2 163,00 14 974,46 17 137,46 

2035 32 047,32 1 474,18 15 663,28 17 137,46 

2036 16 384,04 753,42 16 384,04 17 137,46 
 
 

 Dette répartie par organisme prêteur au 31/12/2020 
 

Au 31/12 CRCA TROYES 
CAISSE 

D'EPARGNE 

CAISSE DES 
DEPOTS ET DES 
CONSIGNATIONS 

TOTAL 

2020 486 515,14 333 694,86 53 053,64 873 263,64 

2021 352 249,53 313 004,80 37 895,48 703 149,81 

2022 211 116,54 291 438,00 22 737,32 525 291,86 

2023 81 466,85 268 957,13 7 579,16 358 003,14 

2024   245 523,28   245 523,28 

2025   221 095,86   221 095,86 

2026   195 632,55   195 632,55 

2027   169 089,22   169 089,22 

2028   141 419,85   141 419,85 

2029   112 576,52   112 576,52 

2030   100 617,58   100 617,58 

2031   88 108,53   88 108,53 

2032   75 024,06   75 024,06 

2033   61 337,71   61 337,71 

2034   47 021,78   47 021,78 

2035   32 047,32   32 047,32 

2036   16 384,04   16 384,04 
 

 



 

Ne prenant pas part au vote, M. le Maire quitte la séance. 
 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

24 0 0 

 

Retour de M. le Maire. 
 

 

6. Budget annexe Espace Médical du Chêne – Compte Administratif 2020 
 

Délibération n° 2021-06-028 
 

Rapporteur : Monsieur Michel OUDIN 
 
 

Il convient de délibérer sur le compte administratif de l’exercice 2020 dressé par 
Monsieur Yves REHN, Maire. 

 
Compte-tenu des crédits votés au budget primitif, 
 
Compte-tenu des réalisations effectives, 
 
La commission des finances vous propose : 

 

➢ DE LUI DONNER ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel 
peut se résumer ainsi : 

LIBELLE 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés      242 448,94         242 620,00           65 395,94           307 844,88         242 620,00    

Opérations de l'exercice        19 718,09         329 456,84         839 992,04         263 891,94         859 710,13         593 348,78    

TOTAUX      262 167,03         572 076,84         905 387,98         263 891,94      1 167 555,01         835 968,78    

Résultats de clôture  -       309 909,81         641 496,04           331 586,23      

Restes à réaliser  -   -       125 605,00         457 894,00         125 605,00         457 894,00    

TOTAUX CUMULES  -       309 909,81         767 101,04         457 894,00         457 191,23         457 894,00    

RESULTATS DEFINITIFS  -       309 909,81    -    309 207,04     -   -              702,77    

 

➢ DE CONSTATER les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion 
relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de 
roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre 
budgétaire aux différents comptes, 

➢ D’ARRETER les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget annexe Espace Médical du Chêne

C
h

a
p

it
re

s

Libellés

Autorisations 

budgétaires 

2020

Réalisations 

2020
Solde Observations

002
Résultat d'exploitation 

reporté
172,00             -                  172,00             

74 Dotations et participations 356 334,00       316 955,27      39 378,73        
Subvention TCM - 1er et 

2ème acomptes

75
Autres produits de gestion 

courante
8 593,00           12 501,57        3 908,57 -         Loyers praticiens

365 099,00       329 456,84     35 642,16        

O11
Charges à caractère 

général
9 050,00  7 922,33  1 127,67

O23
Virement à la section 

d'investissement
343 834,00    -               343 834,00

66 Charges financières 12 215,00      11 795,76     419,24

TOTAL DEPENSES 365 099,00    19 718,09    345 380,91   

309 738,75

Budget annexe Espace Médical du Chêne

C
h

a
p

it
re

s

Libellés

Autorisations 

budgétaires 

2020

Réalisations 

2020
Solde Observations

O21
Virement de la section de 

fonctionnement
343 834,00       -                  343 834,00      

10
Dotations, fonds divers et 

réserves
242 449,00       262 132,94      19 683,94 -       

13
Subventions 

d'investissement
343 834,00       -                  343 834,00      

16
Emprunts et dettes 

assimilées
459 594,00       1 759,00         457 835,00      

1 389 711,00    263 891,94     1 125 819,06   

OO1

Solde d'execution de la 

section d'investissement 

reporté

65 396,00         -                  65 396,00        

13
Subventions 

d'investissement
343 834,00       -                  343 834,00      

21 Immobilisations corporelles 22 310,00         16 927,94        5 382,06          

23 Immobilisations en cours 958 171,00       823 064,10      135 106,90      

1 389 711,00    839 992,04     549 718,96      

-576 100,10

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT

COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

PRESENTATION PAR NATURE

SECTION  D'INVESTISSEMENT

RECETTES

RESULTAT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

EXERCICE 2020 :

COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

RECETTES

TOTAL RECETTES

DEPENSES

TOTAL DEPENSES

RESULTAT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT EXERCICE 2020 :

TOTAL RECETTES

DEPENSES

PRESENTATION PAR NATURE



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Budget annexe Espace Médical du Chêne
F

o
n

c
ti

o
n

Libellés

Autorisations 

budgétaires 

2020

Réalisations 

2020
Solde Observations

0
Services généraux des 

administrations publiques
172,00 -                  172,00               

5 Interventions sociales et santé 364 927,00 329 456,84      35 470,16          

Reversement de la 

subvention TCM du BP 

Commune au BP EMC

TOTAL RECETTES 365 099,00 329 456,84     35 642,16          

5 Interventions sociales et santé 365 099,00 19 718,09        345 380,91         

TOTAL DEPENSES 365 099,00 19 718,09       345 380,91        

F
o

n
c
ti

o
n

Libellés

Autorisations 

budgétaires 

2020

Réalisations 

2020
Solde Observations

0
Services généraux des 

administrations
242 449,00 242 448,94      0,06                  

Affectation du résultat 

2020

O1 Opérations non ventilables 1 700,00 1 759,00       59,00 -             

5 Interventions sociales et santé 1 145 562,00 19 684,00     1 125 878,00   
Réalisations 2019 : 

emprunt

TOTAL RECETTES 1 389 711,00 263 891,94     1 125 819,06     

0 Services généraux 65 396,00 -                  65 396,00        

O1 Opérations non ventilables 343 834,00 -                  343 834,00      

5 Interventions sociales et santé 980 481,00 839 992,04      140 488,96         

TOTAL DEPENSES 1 389 711,00 839 992,04     549 718,96        

-576 100,10

DEPENSES

RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

EXERCICE 2020 :

RESULTAT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 

EXERCICE 2020 :

309 738,75

RECETTES

DEPENSES

COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT

SECTION  D'INVESTISSEMENT

RECETTES



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ne prenant pas part au vote, M. le Maire quitte la séance. 
 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

24 0 0 

 

Retour de M. le Maire. 
 

 

➢ Monsieur OUDIN : Félicitations à Yves REHN pour sa gestion de la commune. 

➢ Monsieur le Maire : Le résultat 2020 est extrêmement favorable pour notre 
commune, dans la continuité du travail accompli par les équipes précédentes. 
Notre mode de gestion est extrêmement prudentiel, et nous avons bien géré la 
crise sanitaire. 
L’épargne nette est en vraie progression. Il s’agit de ce qu’il nous reste une fois 
déduits les dépenses de fonctionnement et le remboursement des emprunts. Cette 
épargne nette correspond à l’argent disponible pour les investissements. 

 

Résultat à la clôture de 

l'exercice 2019

Part affectée à 

l'investissement

exercice 2020

Résultat de l'exercice

2020

Résultat à la clôture

de l'exercice 2020

Investissement -65 395,94 - -576 100,10 -641 496,04 

Fonctionnement 242 620,00 242 448,94 309 738,75 309 909,81

TOTAL 177 224,06 242 448,94 -266 361,35 -331 586,23 

Investissement : Recettes 457 894 €

Dépenses 125 605 €

332 289 €

702,77 €

702,77 €

Excédent de fonctionnement capitalisé (RI 1068) : 309 207,04 €

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (DI 001) : 641 496,04 €

Excédent de fonctionnement reporté (RF 002) : 

BUDGET  ANNEXE  ESPACE MEDICAL DU CHENE                                                                                                                        

de  ROSIERES-PRES-TROYES

COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

RESULTAT  D'EXECUTION  DU  BUDGET ANNEXE  ESPACE MEDICAL DU CHENE

AFFECTATION DU RESULTAT

RESULTAT  APRES  REPORTS  SUR  EXERCICE  2021

EXCEDENT  GLOBAL :

RF 002 + RI 1068 =
309 909,81 €
(résultat de clôture de 

fonctionnement)



 

 

7. Budget principal – Affectation du résultat de l’exercice 2020 
 

Délibération n° 2021-06-029 

 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Le compte administratif ayant été présenté, il convient d’affecter le résultat de 

l’exercice 2020, 
 
En application de l’article 9 de la loi du 2 mars 1982 et de l’instruction comptable 

M14, 
 
Après avoir approuvé le compte administratif pour l’exercice 2020, qui présente un 

excédent de fonctionnement d’un montant de 917 272,19 €, 
 
Considérant que ledit compte administratif fait apparaître un déficit de la section 

d'investissement, entraînant un besoin de financement s'élevant à 92 790,87 €, 
 
Vu l’état des dépenses engagées non mandatées après service fait au 31 décembre 

2020 et des recettes certaines restant à recevoir à la même date. 
(recettes : 102 689 € / dépenses : 932 284 €). 
 
 
La commission des finances vous propose : 

 d’AFFECTER au budget le résultat comme suit : 
 

• Affectation au financement de la section d'investissement, compte 1068, 
pour 92 790,87 € 

• Affectation à l'excédent de fonctionnement reporté, compte 002,  
pour 824 481,32 €                

• Solde d’exécution de la section d’investissement reporté, compte 001 (RI) = 
736 804,13 €             



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résultat à la clôture de 

l'exercice 2019

Part affectée à 

l'investissement 

exercice 2020

Résultat de l'exercice 

2020

Résultat à la clôture de 

l'exercice 2020

Investissement 218 210,31 - 518 593,82 736 804,13

Fonctionnement 1 236 479,04                 886 592,19                567 385,34                 917 272,19                      

TOTAL 1 454 689,35                 886 592,19                1 085 979,16              1 654 076,32                   

Investissement : Recettes 102 689 €

Dépenses 932 284 €

-829 595 €

824 481,32 €

AFFECTATION DU RESULTAT

Excédent de fonctionnement reporté (RF 002) : 824 481,32 €

Excédent de fonctionnement capitalisé (RI 1068) : 92 790,87 €

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (RI 001) : 736 804,13 €

BUDGET  COMMUNE  de  ROSIERES-PRES-TROYES

COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

RESULTAT  D'EXECUTION  DU  BUDGET  COMMUNE  AVANT  REPORTS

RESULTAT  APRES  REPORTS  SUR  EXERCICE  2021

EXCEDENT  GLOBAL :

RF 002 + RI 1068 =  917 272,19 €
(résultat de clôture de fonctionnement)



 

 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

8. Budget annexe Espace Médical du Chêne – Affectation du résultat de 
l’exercice 2020 

 

Délibération n° 2021-06-030 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Le compte administratif ayant été présenté, il convient d’affecter le résultat de 

l’exercice 2020, 
 
En application de l’article 9 de la loi du 2 mars 1982 et de l’instruction comptable 

M14, 
 
Après avoir approuvé le compte administratif pour l’exercice 2020, qui présente un 

excédent de fonctionnement d’un montant de 309 909,81 €, 
 
Considérant que ledit compte administratif fait apparaître un déficit de la section 

d'investissement d’un montant de 309 207,04 €. 
 
Vu l’état des dépenses engagées non mandatées après service fait au 31 décembre 

2020, et des recettes certaines restant à recevoir à la même date. 
 
La commission des finances vous propose : 

 

 d’AFFECTER au budget le résultat comme suit : 
 

• Affectation au financement de la section d’investissement, compte 1068, 
pour 309 207,04 €. 

• Affectation à l’excédent reporté, compte 002, = 702,77 €. 

• Solde d’exécution de la section d’investissement reporté, compte 001, 
pour 641 496,04 €. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat à la clôture de 

l'exercice 2019

Part affectée à 

l'investissement

exercice 2020

Résultat de l'exercice

2020

Résultat à la clôture

de l'exercice 2020

Investissement -65 395,94 - -576 100,10 -641 496,04 

Fonctionnement 242 620,00 242 448,94 309 738,75 309 909,81

TOTAL 177 224,06 242 448,94 -266 361,35 -331 586,23 

Investissement : Recettes 457 894 €

Dépenses 125 605 €

332 289 €

702,77 €

702,77 €

Excédent de fonctionnement capitalisé (RI 1068) : 309 207,04 €

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (DI 001) : 641 496,04 €

Excédent de fonctionnement reporté (RF 002) : 

BUDGET  ANNEXE  ESPACE MEDICAL DU CHENE                                                                                                                        

de  ROSIERES-PRES-TROYES

COMPTE  ADMINISTRATIF  2020

RESULTAT  D'EXECUTION  DU  BUDGET ANNEXE  ESPACE MEDICAL DU CHENE

AFFECTATION DU RESULTAT

RESULTAT  APRES  REPORTS  SUR  EXERCICE  2021

EXCEDENT  GLOBAL :

RF 002 + RI 1068 =
309 909,81 €
(résultat de clôture de 

fonctionnement)
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Séance du Conseil Municipal du 14 juin 2021 

➢ Monsieur le Maire : Le Budget Annexe Espace Médical du Chêne n’est aujourd’hui 

pas totalement maîtrisé, dans la mesure où nous ne connaissons pas encore 

exactement le montant des dépenses de fonctionnement pour un exercice. Je pense 

qu’il nous faut encore un exercice ou deux pour y voir plus clair. 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

9. Bilan des acquisitions et cessions immobilières – Année 2020 
 

Délibération n° 2021-06-031 

 
 

Rapporteur : M. Bruno MAYEUR 
 

En vertu de l’article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
Municipal doit débattre annuellement du bilan de la politique foncière de la collectivité. 

La commission Finances vous soumet le bilan suivant pour l’année 2020 : 
 

ETAT DES CESSIONS IMMOBILIERES 

Désignation du 
bien 

Localisation 
Références 
cadastrales 

Origine de 
propriété 

Identité 
du cédant 

Identité du 
cessionnaire 

Conditions Montant 

Parcelles de 
4 836 m² - 
Echange de 
terrains pour 
construction 

d’une concession 
automobile 

Le Haut des 
Chantreignes 

ZD 471 

ZD 472 

Commune de 
Rosières 

Commune 
de 

Rosières 

ECL 
CHENOVE 

Prix 
comptant 

5 800 € 

Parcelles de    
296 m² - 

Agrandissement 
d’une zone de 
stationnement 

Les Pivoisons 

ZC 625 

ZC 628 

ZC 627 

ZC 629 

M. Lucien 
TRIAULAIRE 

M. Marcel 
BODIE 

Commune 
de 

Rosières 

Société 
COMPOSITEX 

Prix 
comptant 

4 000 € 

TOTAL CESSIONS 9 800 € 
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ETAT DES ACQUISITIONS IMMOBILIERES 

 

 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

10. Budget principal – Décision Modificative n° 1 
 

Délibération n° 2021-06-032 

 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Afin d’ajuster les prévisions budgétaires 2020, la commission Finances vous 
propose d’adopter la décision modificative suivante, qui prend en compte les délibérations 
que nous venons d’adopter et qui s’équilibre en dépenses et en recettes. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Désignation du 
bien 

Localisation 
Références 
cadastrales 

Origine de 
propriété 

Identité du 
cédant 

Identité  

du 
cessionnaire 

Conditions Montant 

Parcelle de 94 m² 
- Projet de 

réhabilitation de la 
grange « Laurent » 

11 rue de la 
Liberté 

AV 386 
Consorts 

POUPIER 

M. et Mme 
André et 

Mauricette 
POUPIER 

Commune de 
Rosières-

près-Troyes 

Prix 
comptant 

3 760 € 

Parcelle de 170 m² 
- Régularisation 

empiètement 

Chemin des 
Valériennes 

AI 603 

M Lucien 
NINET et 

Mme Renée 
SENNEGGY 

M. François 
NINET et 

Mme 
Marylise 

BERLOT 

Commune de 
Rosières-

près-Troyes 

Prix 
comptant 

1 700 € 

Parcelle de    
3 219 m² -  
Echange de 
terrains pour 
construction 

d’une concession 
automobile 

Le Haut des 
Chantreignes 

ZD 460 

M Lucien 
NINET et 

Mme Renée 
SENNEGY 

ECL 
CHENOVE 

Commune de 
Rosières-

près-Troyes 

Prix 
comptant 

3 900 € 

TOTAL ACQUISITIONS 9 360 € 
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Chap Article Libellés

73111 Taxes foncières et d'habitation 1 791 470 € -209 345 € -209 345 € Incidences révision des bases de taxe foncière

7388 Autres taxes diverses 80 000 € 4 415 € 4 415 € Dotation exceptionnelle Covid-19 Conseil Départemental

7411 Dotation forfaitaire 382 605 € 17 700 € 17 700 € DGF-Crédits complémentaires suite à notification

74121 Dotation de solidarité rurale 58 610 € 105 675 € 105 675 € Dotation de Solidarité Rurale-Crédits complémentaires suite à notification

74127 Dotation nationale de péréquation 71 520 € 12 940 € 12 940 €
Dotation Nationale de Péréquation-Crédits complémentaires suite à 

notification

74834
Etat - Compensation au titre des 

exonérations des taxes foncières
3 315 € 203 700 € 203 700 € Compensation de taxes foncières

74835
Etat - Compensation au titre des 

exonérations de taxe d'habitation
28 875 € -28 875 € -28 875 € Plus de versement de compensation de taxe d'habitation

77 7788 Produits exceptionnels divers 5 490 € 1 200 € 1 200 € Indemnité de sinistre défibrillateur

002 002 Résultat d'exploitation reporté 349 887 € 824 481 € 824 481 € Excédent de fonctionnement 2020

2 771 772 € 931 891 € 931 891 €

Libellés

Services généraux des administrations 

publiques locales
3 158 247 € 930 691 € 930 691 €

Aménagement et services urbains, 

environnement
3 720 € 1 200 € 1 200 €

3 161 967,00 € 931 891,00 € 931 891,00 €

73

74

TOTAL GENERAL

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021

Propositions 

DM n° 1
Vote DM n° 1 Observations

Fonction

TOTAL GENERAL

DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET COMMUNE - EXERCICE 2021

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021

Propositions 

DM n° 1
Vote DM n° 1 Observations

0

8



_______________________________________ 

Séance du Conseil Municipal du 14 juin 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chap Article Libellés

022 022 Dépenses imprévues 119 430 € 70 000 € 70 000 €

615231 Entretien voies et réseaux 62 510 € 14 000 € 14 000 € Entretien bornes incendie

615228 Entretien autres bâtiments 2 000 € 11 000 € 11 000 €

023 023 Virement à la section d'investissement 393 643 € 836 891 € 836 891 €

577 583 € 931 891 € 931 891 €

Libellés

Services généraux des administrations 

publiques locales
1 561 702,00 € 917 891,00 € 917 891,00 €

Aménagement et services urbains, 

environnement
617 835,00 € 14 000,00 € 14 000,00 €

2 179 537,00 € 931 891,00 € 931 891,00 €

8

TOTAL GENERAL

Observations
Autorisations 

budgétaires 2021

Propositions 

DM n° 1

TOTAL GENERAL

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES

PRESENTATION PAR NATURE

Vote DM n° 1

Propositions 

DM n° 1

Imputation budgétaire

0

Autorisations 

budgétaires 2021Fonction

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Vote DM n° 1 Observations
Imputation budgétaire

011



_______________________________________ 

Séance du Conseil Municipal du 14 juin 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chap Article Libellés
Reports 2020 sur 

2021

Nouvelles 

propositions

O21 O21 Virement de la section de fonctionnement 393 643 € - 836 891 € 836 891 €

O24 O24 Produits des cessions d'immobilisations 5 870 € - 9 000 € 9 000 € Cession espace vert centre commercial

1311
Subventions d'investissement - Etat et établissements 

nationaux
- - 12 440 € 12 440 €

Subvention Etat : urnes + écrans de 

protection (2 940 €), ENT plan de 

relance (9 500 €)

13151 Subventions d'investissement - GPF de rattachement 68 759 € 102 689 € 13 030 € 115 719 €

Complément de subvention Conseil 

Départemental - Giratoire rue de la 

Liberté

001 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 218 211 € - 736 804 € 736 804 €
Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté

102 689 € 1 608 165 €

Libellés
Reports 2020 sur 

2021

Nouvelles 

propositions

Services généraux des administrations publiques locales 706 192,00 € 1 576 635 € 1 576 635 €

Culture 9 500 € 9 500 €

Sports et Jeunesse 6 666 € 6 666 €

Interventions sociales et santé 39 378 € 39 378 €

Aménagement et services urbains, environnement 56 645 € 22 030 € 78 675 €

102 689 € 1 608 165 €

Propositions DM n° 1

Propositions DM n° 1

8

Observations
Fonction

0

3

4

5

1 710 854 €
TOTAL GENERAL 706 192,00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

13

686 483 €

DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET COMMUNE - EXERCICE 2021

1 710 854 €
TOTAL GENERAL

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire
Autorisations 

budgétaires 2021
Vote DM n° 1 Observations

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire
Autorisations 

budgétaires 2021
Vote DM n° 1

1 710 854 €

1 710 854 €
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Chap Article Libellés
Reports 2020 sur 

2021

Nouvelles 

propositions

10 10226 Taxe d'aménagement - - 54 085 € 54 085 € Remboursement taxe d'aménagement

20 202
Immobilisations incorporelles - Frais, documents 

urbanisme, numérisation cadastre
1 200,00 € - 9 025 € 9 025 € Modification PLU

20 2051
Immobilisations incorporelles - Concessions et droits 

similaires
41 815,00 € 890 € 16 070 € 16 960 €

Licence droit d'accès aux logiciels métiers 

des services municipaux (Millesime 

Cloud JVS)

204 2041582
Subventions d'équipement versées - Autres 

groupements - Bâtiements et installations
548 639,00 € 158 990 € 8 900 € 167 890 €

Borne électrique parking public Mairie + 

raccordement illuminations temporaires

204 20422
Subventions d'équipement versées aux personnes de 

droit privé - bâtiment - installation
39 156,00 € 6 560 € - 6 560 €

21 2111 Immobilisations corporelles - Terrains nus 80 845,00 € 69 155 € - 69 155 €

21 2121
Immobilisations corporelles - Plantation d'arbres et 

d'arbustes
- 1 790 € - 1 790 €

21 2128
Immobilisations corporelles - Autres agencements et 

aménagements de terrains
92 490,00 € 49 345 € - 49 345 €

21 2135
Installations générales, agencements, aménagements des 

constructions
395 013,50 € 68 578 € 29 455 € 98 033 € Travaux divers bâtiments

21 2152 Immobilisations corporelles - Installations de voirie 7 995,00 € 1 550 € 7 325 € 8 875 €

Miroir rue du Lavoir, panneaux 

d'affichage, panneaux Ecole Primaire, 

mobilier urbain, panneaux de 

signalisation

21 21568
Immobilisations corporelles - Autre matériel et outillage 

d'incendie et de défense civile
6 130,00 € 6 130 € 6 130 €

21 2158
Immobilisations corporelles - Autres installations, 

matériel et outillage techniques
101 785,00 € 94 085 € 2 500 € 96 585 €

Virement de crédits pour achat de petit 

matériel

21 2183
Immobilisations corporelles

Matériel de bureau et matériel informatique
99 170,00 € 20 890 € 13 000 € 33 890 € ENT

21 2184 Immobilisations corporelles - Mobilier 9 705,00 € 790 € 1 630 € 2 420 € Création d'un banc Accueil de Loisirs

21 2188
Immobilisations corporelles

Autres immobilisations
32 796,00 € 16 356 € 1 525 € 17 881 €

Virement de crédits pour achat de petit 

matériel

(- 2 015 €)

23 2313 Immobilisations en cours - Constructions 8 000,00 € 2 310 € - 2 310 €

-150 000 €
Virement de crédits opération rue Marcel 

Pagnol 2ème tranche

-10 000 € Virement de crédits parvis Mairie

11 000 €
Complément de crédits programme 

d'entretien de la voirie 2021

-23 775 €
Virement de crédits étude circulation-

sécurité

-358 000 €

Crédits disponibles sur reports 2020 sur 

2021 transférés en opération 2021-004 

(347 000 €) + 11 000 € utilisés pour 

entretien voirie

020 020 Dépenses imprévues 157 169,50 € - 16 000 € 16 000 €

932 284 € -371 260 €
Total hors opérations d'équipement

23 2315 Installations, matériel et outillage techniques 780 822,00 € 434 865 €

Propositions DM n° 1

561 024 €
2 402 731,00 €

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire
Autorisations 

budgétaires 2021
Vote DM n° 1 Observations

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES

HORS OPERATIONS D'EQUIPEMENT

-95 910 €

561 024 €
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Construction d'un restaurant scolaire 108 000 € - 137 055 € 137 055 €

- - 50 000 € 50 000 € Complément de crédits

- - 10 000 € 10 000 € Virement de crédits budget primitif 2021

- - 262 000 € 262 000 € Complément de crédits

- - 347 000 € 347 000 € Partie des reports 2020 sur 2021

- - 150 000 € 150 000 € Complément de crédits

- - 150 000 € 150 000 € Virement de crédits budget primitif 2021

- - 20 000 € 20 000 € Complément de crédits

- - 23 775 € 23 775 € Reports 2020 sur 2021

0 € 1 149 830 €

932 284 € 778 570 €

Libellés
Reports 2020 sur 

2021

Nouvelles 

propositions

Services généraux des administrations publiques locales 230 190 € 51 225 € 86 155 € 137 380 €

Sécurité et salubrité publique 83 100 € 76 130 € 76 130 €

Enseignement - Formation 127 202 € 29 042 € 13 000 € 42 042 €

Culture 1 600 € 14 125 € 14 125 €

Sports et Jeunesse 12 200 € 84 302 € 1 630 € 85 932 €

Interventions sociales et santé 5 100 € 0 €

Logement 2 740 € 2 740 €

Aménagement et services urbains, environnement 246 800 € 672 410 € 677 785 € 1 350 195 €

Action économique 2 310 € 2 310 €

932 284 € 778 570 €

1 710 854 €
TOTAL GENERAL 706 192 € 1 710 854 €

TOTAL GENERAL 2 510 731,00 €
1 710 854 €

7

8

9

5

Autorisations 

budgétaires 2021
Vote DM n° 1

3

4

1 710 854 €

2021-002

2021-003

2021-006 Etude circulation-sécurité

Total opérations d'équipement 108 000 €
1 149 830 €

Aménagement du parvis de la Mairie

2021-004 Voie verte avenue Gabriel Deheurles

2021-005 2ème tranche rue Marcel Pagnol

Propositions DM n° 1

OPERATIONS D'EQUIPEMENT

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire

Observations
Fonction

0

1

2

1 149 830 €
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➢ Monsieur le Maire : La compensation de la Taxe d’Habitation sera figée en 2023, et 

ne bougera plus. Cela ne sera évidemment pas favorable à la commune. Et à un 

moment donné se posera la question de rétablir nos recettes par la seule taxe sur 

laquelle nous avons un pouvoir de taux : la Taxe Foncière. 

Nous serons contraints de faire payer plus les propriétaires, et une commune 

comme la nôtre sera plus impactée. 

Par ailleurs, je vous rappelle qu’en février dernier, nous avons déjà absorbé une 

baisse de recette de 39 000 €, Troyes Champagne Métropole ne pouvant plus nous 

verser l’attribution de compensation Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

que nous percevions jusqu’alors. Nous avions alors décidé de ne pas augmenter la 

fiscalité. 

Aujourd’hui, les services fiscaux nous ont informés que les bases fiscales qu’ils 

nous avaient transmis étaient en fait erronées, et les nouvelles bases appliquées au 

taux voté par le Conseil Municipal entraîne une baisse du produit fiscal de 

85 800 €. 

Au total, c’est donc environ 120 000 € de perte de recettes. Les services fiscaux 

nous proposent de compenser les 85 800 €, si nous le souhaitons, par une hausse 

des taux votés. La commission des Finances a examiné cette hypothèse, et propose 

au Conseil Municipal de ne pas augmenter les taux. Si vous en êtes d’accord, nous 

absorberons donc une fois encore cette baisse supplémentaire de recettes. 

Il va donc nous falloir chercher des mécanismes d’économies. Actuellement, de 

nombreuses communes ont augmenté les taux de Taxe Foncière. Nous restons 

pour le moment sur ce principe de ne pas le faire, tant que ce sera possible. 

A noter que la Dotation Globale de Fonctionnement augmente, car le nombre 

d’habitants augmente. 

La Dotation de Solidarité Rurale est quant à elle une recette incertaine, nous ne 

sommes pas certains de l’avoir chaque année.  

 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

11. Budget annexe Espace Médical du Chêne – Décision Modificative n° 1 
 

Délibération n° 2021-06-033 

 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

 

Afin d’ajuster les prévisions budgétaires 2020, la commission Finances vous 
propose d’adopter la décision modificative suivante, qui prend en compte les délibérations 
que nous venons d’adopter et qui s’équilibre en dépenses et en recettes. 
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Chap Article Libellés

002 002 Résultat d'exploitation reporté - 702 € 702 € Excédent de fonctionnement reporté

0 € 702 € 702 €

Libellés

Opérations non ventilables 702,00 € 702,00 €
Excédent de fonctionnement reporté

0,00 € 702,00 € 702,00 €

Chap Article Libellés

023 023
Virement à la section 

d'investissement
48 550 € 702 € 702 €

48 550 € 702 € 702 €

Libellés

Opérations non ventilables 702,00 € 702,00 € Virement à la section d'investissement

0,00 € 702,00 € 702,00 €

01

TOTAL GENERAL

TOTAL GENERAL

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021

Propositions DM 

n° 1
Vote DM n° 1 Observations

Fonction

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021

Propositions DM 

n° 1
Vote DM n° 1 Observations

DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET ANNEXE ESPACE MEDICAL DU CHENE - EXERCICE 2021

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021
Vote DM n° 1 Observations

Propositions DM 

n° 1

01

TOTAL GENERAL

TOTAL GENERAL

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021

Propositions DM 

n° 1
Vote DM n° 1 Observations

Fonction

SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES
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Chap Article Libellés
Reports 2020 sur 

2021

Nouvelles 

propositions

021 021
Virement de la section de 

fonctionnement
48 550 € - 702 € 702 €

10 1068
Excédent de fonctionnement 

capitalisé
- - 309 208 € 309 208 €

16 1641 Emprunts en Euros - 457 894 € - 457 894 €

457 894 € 309 910 €

Libellés

Opérations non ventilables 309 910 € 309 910 €

Intervention sociales et santé 48 550 € 457 894 € 457 894 €

457 894 € 309 910 €
TOTAL GENERAL 48 550 € 767 804 €

767 804 €

Vote DM n° 1

TOTAL GENERAL 48 550 €
767 804 €

5

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021

Propositions DM 

n° 1

01

Observations

Fonction

DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET ANNEXE ESPACE MEDICAL DU CHENE - EXERCICE 2021

767 804 €

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire
Autorisations 

budgétaires 2021
Vote DM n° 1 Observations

SECTION D'INVESTISSEMENT - RECETTES

Propositions DM n° 1

Reports 2020 sur 

2021
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Chap Article Libellés
Reports 2020 sur 

2021

Nouvelles 

propositions

001 001
Solde d'exécution de la section 

d'investissement reporté
- - 641 497 € 641 497 €

21 2135 Aménagement des constructions - 5 380 € - 5 380 €

21 2152 Installations de voirie - - 702 € 702 €

23 2313 Constructions 29 375 € 120 225 € - 120 225 €

125 605 € 642 199 €

Libellés

Opérations non ventilables 19 175 € 641 497 € 641 497 €

Intervention sociales et santé 29 375 € 125 605 € 702 € 126 307 €

125 605 € 642 199 €

01

Reports 2020 sur 

2021

TOTAL GENERAL 48 550 € 767 804 €
767 804 €

5

Propositions DM n° 1

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES

PRESENTATION PAR NATURE

Imputation budgétaire
Autorisations 

budgétaires 2021
Vote DM n° 1 Observations

TOTAL GENERAL 29 375 €
767 804 €

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION

Imputation budgétaire Autorisations 

budgétaires 2021

Propositions DM 

n° 1
Vote DM n° 1 Observations

Fonction

767 804 €

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES
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Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

12. Personnel communal – Modification du tableau des effectifs – Création d’un 
poste d’adjoint d’animation à temps non complet (15/35ème) à compter du 1er 
septembre 2021 

 

Délibération n° 2021-06-034 

 
Rapporteur : Madame Béatrice HENRY 

 

Depuis l’année scolaire 2017-2018, un jeune qualifié dans le domaine sportif 
(BPJEPS éducateur sportif sports collectifs option football) avait été recruté par notre 
commune (17 h hebdo) et par le ROS foot, pour assurer respectivement : 

• des missions d’animation de l’Accueil de Loisirs et du Restaurant Scolaire, 

• des missions d’encadrant des jeunes licenciées du ROS foot, complétées par 
des missions administratives pour cette section, y compris la réalisation d’un site 
internet. 

Un CAE – Emploi d’Avenir ne pouvant être recruté que par un employeur unique, 
nous avions alors fait appel au Groupement d’Employeurs pour le Développement 
Associatif de l’Aube (GEDA 10) pour le recrutement de cet animateur et sa mise à 
disposition de notre commune. 

Celle-ci est arrivée à son terme à la fin de l’année scolaire 2019-2020. Compte tenu 
de la qualité de son travail, et de l’augmentation des besoins, notre commune a alors 
recruté cet agent en contrat pour l’année scolaire 2020-2021. 

Cet emploi correspondant aujourd’hui à un besoin permanent, la commission des 
finances vous propose de créer un poste d’adjoint d’animation à temps non complet au 
tableau des effectifs, pour un volume horaire hebdomadaire de 15/35ème. 
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Titul. Stag. ETP Titul. Stag. ETP

TC 1 1 1 1 1 1

TC 1 1 1 1 1 1

TC 1 1 1 1 1 1

TC 1 1 1 1 1 1

TC 3 2 1,8 3 2 1,8

TC 1 1 0,9 1 1 0,9

TC 2 1 1 2 1 1

TC 3 1 1 3 1 1

TC 2 1 1 2 1 1

TC 4 4 4 4 4 4

TC 6 3 3 6 3 3

TNC (30/35
e
) 1 1 0,86 1 1 0,86

TC 8 4 1 5 8 5 5

TNC (34,5/35
e
) 1 0 0 1 0 0

TNC (31,50/35
e
) 2 2 1,8 2 2 1,8

TNC (30/35
e
) 2 1 0,86 2 1 1 1,72

TNC (26,60/35
e
) 1 1 0,76 1 1 0,76

TNC (23,25/35
e
) 1 0 0 1 0 0

TC 1 1 1 1 1 1

TC 2 1 1 2 1 1

TNC (28,25/35
e
) 1 0 0 1 0 0

TC 1 1 1 1 1 1

TC 1 1 1 1 1 1

TC 2 0 0 2 0 0

TNC (31,50/35
e
) 1 1 0,9 1 1 0,9

TC 1 0 0 1 0 0

TNC (15/35
e
) 0 0 0 1 0 1 0,43

TC 1 1 1 1 1 1

51 30,88 52 32,17
→ 41 TC

→ 10 

TNC

→ 41 TC

→ 11 

TNC

→ 26 TC → 26 TC

→ 6 TNC → 8 TNC

Recrutement d'un 

fonctionnaire au 1er août 

sur un poste déjà existant 

au tableau des effectifs

Recrutement d'un 

fonctionnaire au 1er 

septembre sur un poste à 

créer par délibération du 

CM du 14 juin 2021

Tableau des effectifs 

CATEGORIE C

FILIERE MEDICO-SOCIALE

CATEGORIE C

Attaché  

Nouvelle situation au 

01/09/2021

E
ff

e
c

ti
fs

 

b
u

d
g

é
ta

ir
e

s

Effectifs pourvus

EMPLOIS FONCTIONNELS

FILIERE ADMINISTRATIVE

CATEGORIE A

Brigadier Chef Principal 

32
dont

31 Titul.

1 Stag.

CATEGORIE C

34
dont

 32 Titul.

2 Stag.

Adjoint d'animation principal de 1
ère

 classe

Adjoint d'animation principal de 2
ème

 classe

FILIERE ANIMATION

CATEGORIE B

CATEGORIE C

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Adjoint d'animation

CATEGORIE C

Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles 

(ATSEM) principal de 1
ère 

classe

Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles 

(ATSEM) principal de 2
ème

 classe

Animateur

Adjoint technique principal de 1
ère

 classe

Adjoint technique principal de 2
ème

 classe

Adjoint technique 

EFFECTIFS

Adjoint administratif principal de 1
ère

 classe

Adjoint administratif principal de 2
ème

 classe

Adjoint administratif

Technicien principal de 1
ère

 classe

FILIERE TECHNIQUE

Attaché Principal 

Rédacteur territorial principal de 1
ère

 classe

Rédacteur territorial

CATEGORIE B

Effectifs pourvus

CATEGORIE B

Directeur Général des Services

(2 000 à 10 000 habitants)

GRADES

TEMPS DE 

TRAVAIL

TC

(Temps 

Complet)

TNC

(Temps Non 

Complet)

Ancienne situation 

E
ff

e
c

ti
fs

 

b
u

d
g

é
ta

ir
e

s

 

 

➢ Monsieur le Maire : C’est la phase finale d’un engagement pris par la commune. 

C’est un jeune qui est très apprécié des services et des familles. Le ROS l’a 

également déjà recruté en CDI, ce spécialiste de foot travaillera donc à la fois chez 

nous et au ROS foot. 
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Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

13. Restaurant scolaire – Choix du lieu d’implantation et type d’implantation 
retenu 

 

Délibération n° 2021-06-035 

 

➢ Monsieur le Maire : Je tiens à remercier Arnaud RAYMOND pour son 

investissement sur ce dossier. Il a conduit le travail du COPIL avec le 

programmiste. 

Aujourd’hui, il s’agit pour nous de choisir le lieu d’implantation de ce futur 

restaurant scolaire, ainsi que le type d’implantation. 

 

Rapporteur : M. Arnaud RAYMOND 

 

➢ Après plusieurs réunions, les membres du COPIL chargé de veiller au bon 

déroulement du projet de restaurant scolaire avec l’appui du programmiste 

missionné par la commune, proposent : 

o d’implanter le futur restaurant scolaire sur le site de la propriété Partiot : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Propriété Partiot 

Groupe scolaire 
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o de retenir l’hypothèse d’implantation suivante, qui utilise les 2 granges 

existantes de cette propriété, avec 2 possibilités d’extension. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commission Technique ayant donné un avis favorable à ces 2 propositions, il 
vous est proposé : 

➢d’APPROUVER l’implantation du futur restaurant scolaire sur le site de la 
propriété PARTIOT, 

➢de RETENIR l’hypothèse d’implantation utilisant les 2 granges existantes 
de cette propriété, avec 2 possibilités d’extension. 

 

➢ Monsieur le Maire : Il s’agit d’une opération très importante, dont le coût était 

estimé au départ à 1,2-1,3 millions d’Euros. Le problème est que nous sommes 

actuellement confrontés à une hausse brutale des prix des matières premières et 

donc du coût de réalisation de cet équipement, alors que nous devrions maintenant 

aborder la phase de lancement du marché de maîtrise d’œuvre. 

La stratégie que je vous propose de suivre est de voir comment les choses évoluent : 

• soit l’augmentation du prix des marchés publics est pérenne, 

• soit on reste sur un plateau pendant un certain temps, suivi d’un retour à des 

prix raisonnables. 

Et en attendant, je vous propose de faire préparer les dossiers à l’architecte, 

notamment le dossier de consultation des entreprises et les demandes de 

subventions, ce qui nous permettra de nous lancer dès que les prix auront baissé et 

seront à nouveau raisonnables. 

 

➢ Monsieur RAYMOND : Pour préciser ces propos, entre le mois d’avril et 

aujourd’hui, le coût des marchés publics (acier, bois, PVC) a augmenté de plus de 

31 %. 
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Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

14. Convention de mise à disposition au profit de la Direction des Services 
Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN) des anciens cabinets 
médical et dentaire 

 

Délibération n° 2021-06-036 

 
 

Rapporteur : Monsieur Jacky LAHAYE 

 

Depuis le 1er janvier 2021, la Direction des Services Départementaux de l’Education 
Nationale (DSDEN) a intégré le service jeunesse, sport et vie associative dans ses 
locaux. 

L’augmentation des effectifs qui en résulte nécessite une réorganisation des services 
de la DSDEN, qui a souhaité à cette occasion relocaliser les circonscriptions de la 
Chapelle Saint Luc et de Saint-Julien-les-Villas au plus près des territoires dont elles 
assurent la supervision. 

Dans le cadre des recherches de locaux menées par la DSDEN, notre commune a 
proposé à cette dernière d’installer ces 2 circonscriptions dans les anciens cabinets 
dentaire et médical jouxtant l’école primaire (ex logements d’instituteurs). 

Ces locaux correspondant aux attentes de la DSDEN, et après avis favorable de la 
commission des Finances, Monsieur le Maire va passer dans le cadre de ses 
délégations du Conseil Municipal une convention de mise à disposition de locaux à 
titre onéreux, aux conditions suivantes : 

• Mise à disposition à compter du 23 août 2021 pour une durée de 3 ans, 
renouvelable par tacite reconduction, 

• loyer mensuel de 1 000 €, payable à terme à échoir, 

• prise en charge des fluides et abonnements correspondants par la DSDEN, 

• prise en charge par la DSDEN du raccordement au réseau informatique et du 
câblage des locaux en courant faible pour l’informatique et la téléphonie. 

Dans le cadre des négociations avec la DSDEN sur cette mise à disposition, il a été 
proposé par cette dernière que les travaux de rénovation et de modification suivants 
soient réalisés, soit par la DSDEN, soit par la commune, pour un coût total pour 
cette dernière estimé à 11 000 € TTC. 

La commission des Finances a donné un avis favorable à cette proposition, qui si 
vous l’approuvez, donnera lieu à l’inscription des crédits correspondants en décision 
modificative n° 1 du budget principal. 

 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 



_______________________________________ 

Séance du Conseil Municipal du 14 juin 2021 

15. Mise en place d’un système de vidéoprotection sur la commune 
 

Délibération n° 2021-06-037 

 
Rapporteur : Monsieur Arnaud RAYMOND 

 

➢ Lors du vote du budget primitif 2021, je vous rappelle que notre assemblée a approuvé 

l’inscription de crédits affectés à l’installation d’un système de vidéoprotection rattaché 

au Centre de Supervision Urbain de l’agglomération troyenne. 

Ce projet est en cours de mise en œuvre avec l’appui du service spécialisé de Troyes 
Champagne Métropole. 

➢ 4 caméras seront ainsi implantées sur notre commune : 

‐ Sur le bâtiment devant prochainement accueillir 2 circonscriptions de la  DSDEN 
‐ Sur la salle des fêtes 
‐ Sur le gymnase 

‐ Rue du Chêne 

➢ Ces caméras motorisées permettent une vision à 360° et sont protégées par un dôme 

étanche et thermostaté. Elles disposent d’un zoom optique avec un masquage des 

secteurs intégrés afin de respecter les libertés individuelles et la vie privée des citoyens. 

➢ Suite à l’installation de ce système de vidéoprotection, les images seront directement 

transmises au Centre de Supervision Urbain (CSU) géré par Troyes Champagne 

Métropole, qui exploitera les images en direct 24h/24h, 7j/7j. La visualisation des 

images se fera par des personnes habilitées et formées au sein du CSU. 

Après avis favorable de la commission technique, il est proposé au Conseil Municipal : 

‐ DE VALIDER l’installation de 4 caméras sur le territoire de Rosières-près-Troyes 

dans les conditions définies ci-dessus. 

‐ D’AUTORISER le Centre de Supervision Urbain à traiter les images collectées. 

‐ D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 

rapportant à ce dossier. 

 

➢ Monsieur RAYMOND : Le CCTP est quasiment terminé. Nous devrions en faire la 

relecture fin de semaine. La demande de subvention au Fonds Interministériel de 

Prévention de la Délinquance (FIPD) a été déposée la semaine dernière, sachant 

que cette subvention peut aller de 20 à 80 %. 

➢ Monsieur le Maire : L’objet de ce rapport est d’autoriser le Centre de Supervision 

Urbain à exploiter nos images. Il nous reste encore à obtenir les autorisations 

préfectorales et à faire la liste des personnes autorisées à visionner les images. Je 

vous rappelle que nous avions inscrit 80 000 € au budget pour cette opération, 

sachant que le devis s’élève à 53 000 €. 

Pour que des subventions soient accordées dans le cadre du FIPD, il faut que le 

système installé soit estimé utile et performant. Si nous obtenons 30 %, je pense que 

ce sera bien. 

Il y a un peu de retard dans ce dossier, dans la mesure où le marché lancé par 

Troyes Champagne Métropole pour acquérir un nouveau logiciel pour le Centre de 

Supervision Urbain a été déclaré infructueux, et a donc dû être relancé. 
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Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

16. Emplacement réservé au PLU – Procédure de délaissement en cours 
 

Délibération n° 2021-06-038 

 
➢ Monsieur le Maire : Un emplacement réservé a été inscrit au POS puis au PLU 

pour permettre l’extension du cimetière intercommunal. Dans ce cas, les 

propriétaires concernés ont une contrainte : toute vente de terrain situé dans 

l’emplacement réservé ne pourra se faire qu’au profit du bénéficiaire de cet 

emplacement réservé, tel qu’il est indiqué au PLU. 

2 propriétaires ont saisi le juge de l’expropriation pour réaliser cette vente. Et dans 

la mesure où une erreur de transcription figure au PLU, où il est indiqué que le 

cimetière est communal et non intercommunal, une mécanique folle s’est lancée : la 

procédure devant le juge de l’expropriation concerne la commune et non Troyes 

Champagne Métropole. 

Nous devons donc ce soir prendre position pour exprimer au juge que nous ne 

sommes pas concernés par cette réserve, et que nous y renonçons donc. J’ai eu 

l’avocate qui représente la commune en ligne ce matin pour faire le point. Nous 

sommes sur la même longueur d’onde : il faut afficher clairement notre 

renoncement à acheter ces terrains, même si nous savons qu’il y a toujours une 

incertitude dans une décision de justice. 

A noter que le prix demandé par les propriétaires, soit 50 € / m², est abusif pour des 

terrains agricoles, qui peuvent être estimés entre 1,50 et 2 € / m². C’est pourquoi il 

est indiqué un prix inférieur à 5 € le m² dans le rapport qui vous est présenté. 

Bien évidemment, acheter ces terrains au prix demandé mettrait gravement en péril 

nos finances, alors que Troyes Champagne Métropole pourrait être intéressé. Il faut 

savoir que ces terrains sont situés en zone UE, et qu’aucun programme immobilier 

n’y sera possible. 

Je serai quant à moi présent sur le terrain le 28 juin, avec notre avocate et le juge de 

l’expropriation. 

 
 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

 
Notre commune fait l’objet d’une procédure de délaissement, pour 2 terrains 

d’une surface totale de 33 805 m², situés à proximité du cimetière intercommunal, et 
faisant l’objet en partie d’un emplacement réservé au Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
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A noter que le PLU approuvé le 23/11/2015 comporte des incohérences et des 

erreurs sur cet emplacement réservé : 

• Dans l’état des lieux de la commune (équipements et services d’intérêt général), les 
équipements généraux font bien état du «cimetière intercommunal» localisé au 
nord de la commune, accessible depuis Saint-André-les-Vergers. 

• Pour mémoire, le cimetière intercommunal est la propriété de Troyes Champagne 
Métropole (TCM), par ailleurs propriétaire de certains terrains situés dans 
l’emplacement réservé en question, dans l’objectif d’étendre le cimetière 
intercommunal. 

• Par erreur, les 2 rapports de présentation font bien état de l’emplacement réservé 
n° 5 destiné à l’extension du cimetière communal et non intercommunal, alors qu’il 
n’existe pas de cimetière communal et que la commune de Rosières n’a jamais 
envisagé ni déclaré avoir l’intention d’en créer un et bien entendu de procéder à 
l’extension d’un cimetière communal qui n’existe pas. 

• Par erreur, le tableau accompagnant le règlement graphique indique qu’il s’agit d’un 
emplacement réservé au profit de la commune alors qu’il est réservé à TCM. 

 
A l’évidence, cette procédure de délaissement n’a pas de sens. La commune de 

Rosières ne peut être réservataire pour les terrains concernés, n’y ayant aucun projet 
justifiant la réserve. 

 
 
 



_______________________________________ 

Séance du Conseil Municipal du 14 juin 2021 

Cependant, le juge de l’expropriation a été saisi pour transférer les propriétés à la 
Commune et fixer le prix de cession et une date d’audience a été fixée au 28 juin prochain. 
Les propriétaires de ces terrains agricoles situés en zone UE du PLU demandent, dans le 
cadre de cette procédure, un prix de cession de 50 € du m² auquel s’ajoutent les frais de 
remploi. Or, la valeur réelle de ce terrain peut être objectivement estimée à un montant 
inférieur à 5 € le m². 

 
Dans ces conditions, il vous est proposé de délibérer pour le renoncement de la 

commune pour une contenance de 33 805 m², étant entendu que la procédure de 
délaissement doit concerner TCM, propriétaire du cimetière intercommunal. 
 

Par ailleurs, il conviendra de prendre acte de ce renoncement lors de la prochaine 
modification du PLU qui sera réalisée durant le deuxième semestre 2021. 
 

 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

17. Cession d’une partie d’espace vert située en bordure de voirie de desserte du 
Centre Commercial du Chêne 

 

Délibération n° 2021-06-039 

 

Rapporteur : Monsieur Cristian NACU 

Par délibération n° 2021-04-022 du 19 avril 2021, le Conseil Municipal a prononcé 
la désaffectation et le déclassement du domaine public de la partie d’espace vert 
située en bordure de voirie de desserte du centre commercial du Chêne. 
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Je vous rappelle que cette décision a fait suite à la demande du propriétaire du 
centre commercial, qui souhaite acquérir ce terrain pour y aménager des places de 
stationnement. 

Ce déclassement devait être suivi, après expiration du délai de recours, d’une 
cession de cette partie d’espace vert. 

Le déclassement de cet espace vert n’ayant fait l’objet d’aucun recours depuis la 
délibération susvisée, la commission des Finances vous propose : 

➢ d’ACCEPTER la cession de la partie d’espace vert située en bordure de la 
voirie de desserte du centre commercial, tel que matérialisé ci-dessus, 

➢ de FIXER le prix de cette cession à 9 000 €, conformément à l’avis de 
France Domaine du 19/12/2019, auquel il conviendra d’ajouter les frais 
d’arpentage et tout autre frais annexe, à la charge de l’acquéreur, 

➢ d’AUTORISER monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes à 
intervenir. 

 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

18. Aménagement de la 2ème tranche de la rue Marcel Pagnol – Adhésion de la 
commune au groupement de commandes constitué par l’OPH Troyes Aube 
Habitat et l’ESH Plurihabitat Mon Logis pour la réalisation d’une opération  
 

Délibération n° 2021-06-040 

 
 

Rapporteur : Monsieur Bruno MAYEUR 

 

En 2019, la commune a aménagé la 1ère tranche de la rue Marcel Pagnol, et le 
Conseil Municipal a inscrit au budget primitif 2021 une partie des crédits 
nécessaires pour en réaliser la 2ème tranche. 
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La société Mon Logis et Troyes Aube Habitat mènent parallèlement une 
opération de lotissement le long de cette voirie (lotissement «Le Clos des 
Capuçins»), dans le cadre d’un groupement de commandes. Ces 2 organismes 
nous proposent de rejoindre ce groupement de commandes, les travaux de ce 
lotissement et ceux de la voirie pourraient ainsi être réalisés conjointement par la 
même entreprise. 

La coordination de ce groupement serait assurée par Troyes Aube Habitat, qui 
serait ainsi chargée de l’établissement du DCE, des opérations de sélection des 
cocontractants, de la signature des marchés de travaux, et du suivi de leur 
exécution au nom des 3 membres du groupement. 

 

La commission des Finances vous propose donc : 

➢ d’APPROUVER l’adhésion de notre commune à la convention de 

groupement de commandes existant entre Troyes Aube Habitat et Mon 

Logis pour la réalisation du lotissement «Le Clos des Capuçins» rue Marcel 

Pagnol, afin d’y incorporer les travaux de voirie correspondant à la 2ème 

tranche de la rue Marcel Pagnol. 

➢ d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’avenant 

à intervenir à la convention de groupement de commandes existant entre 

Troyes Aube Habitat et Mon Logis, dont vous trouverez le projet ci-joint. 

 

Opération de 

lotissement 

menée par Troyes 

Aube Habitat / 

Mon Logis dans 

le cadre d’un 

groupement de 

commandes 
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PROJET D’AVENANT INTEGRANT LA COMMUNE DE ROSIERES-
PRES-TROYES AU GROUPEMENT DE COMMANDES 

 

 

 

 

Vu son avenant n° 1 en date du  
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L’enveloppe financière allouée aux marchés de travaux est estimée à :  
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Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 

 

 

19. Club Ados – Tarification à compter de juillet 2021 
 

Délibération n° 2021-06-041 

 
Rapporteur : Monsieur Jacky LAHAYE 

 

La commission des finances vous propose de fixer les tarifs du Club Ados comme 
détaillé ci-après, étant précisé que ces tarifs seront applicables à compter de juillet 2021. 
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Commune Extérieur Commune Extérieur

25% 75% 75% 100%

ACCROBRANCHE 4,25 € 12,75 € 2,00 € 6,25 € 14,75 € 12,75 € 17,00 € 2,00 € 14,75 € 19,00 €

ACTIVITE NAUTIQUE (canoë, 

paddle…)
3,00 € 9,00 € 2,00 € 5,00 € 11,00 € 9,00 € 12,00 € 2,00 € 11,00 € 14,00 €

BOWLING 1,50 € 4,50 € 2,00 € 3,50 € 6,50 € 4,50 € 6,00 € 2,00 € 6,50 € 8,00 €

BUBBLE BUMP (forfait pour 1h) 6,88 € 20,63 € 2,00 € 8,88 € 22,63 € 20,63 € 27,50 € 2,00 € 22,63 € 29,50 €

CINEMA 1,35 € 4,05 € 2,00 € 3,35 € 6,05 € 4,05 € 5,40 € 2,00 € 6,05 € 7,40 €

EQUITATION 3,00 € 9,00 € 2,00 € 5,00 € 11,00 € 9,00 € 12,00 € 2,00 € 11,00 € 14,00 €

ESCALADE  3,75 € 11,25 € 2,00 € 5,75 € 13,25 € 11,25 € 15,00 € 2,00 € 13,25 € 17,00 €

ESCAPE GAME 5,00 € 15,00 € 2,00 € 7,00 € 17,00 € 15,00 € 20,00 € 2,00 € 17,00 € 22,00 €

FOOT INDOOR (forfait pour 1h) 1,88 € 5,63 € 2,00 € 3,88 € 7,63 € 5,63 € 7,50 € 2,00 € 7,63 € 9,50 €

LASER GAME 3,25 € 9,75 € 2,00 € 5,25 € 11,75 € 9,75 € 13,00 € 2,00 € 11,75 € 15,00 €

NIGLOLAND 6,63 € 19,88 € 2,00 € 8,63 € 21,88 € 19,88 € 26,50 € 2,00 € 21,88 € 28,50 €

PATINOIRE 1,25 € 3,75 € 2,00 € 3,25 € 5,75 € 3,75 € 5,00 € 2,00 € 5,75 € 7,00 €

PISCINE 0,50 € 1,50 € 2,00 € 2,50 € 3,50 € 1,50 € 2,00 € 2,00 € 3,50 € 4,00 €

SORTIE TERRES ROUGES 3,00 € 9,00 € 2,00 € 5,00 € 11,00 € 9,00 € 12,00 € 2,00 € 11,00 € 14,00 €

ACTIVITES AVENTURE 

(construction de radeau, jeux Koh 

Lanta)

2,50 € 7,50 € 2,00 € 4,50 € 9,50 € 7,50 € 10,00 € 2,00 € 9,50 € 12,00 €

AQUA PARK 4,50 € 13,50 € 2,00 € 6,50 € 15,50 € 13,50 € 18,00 € 2,00 € 15,50 € 20,00 €

FAMILY SPACE (trampoline, laser 

maxx , bowling et snookball)
5,50 € 16,50 € 2,00 € 7,50 € 18,50 € 16,50 € 22,00 € 2,00 € 18,50 € 24,00 €

GEOCACHING forfait pour 1 an 3,13 € 9,38 € 2,00 € 5,13 € 11,38 € 9,38 € 12,50 € 2,00 € 11,38 € 14,50 €

GOLF INDOOR / NATURE 3,75 € 11,25 € 2,00 € 5,75 € 13,25 € 11,25 € 15,00 € 2,00 € 13,25 € 17,00 €

PARCOURS AVENTURE (style 

Ninja Warrior)
4,50 € 13,50 € 2,00 € 6,50 € 15,50 € 13,50 € 18,00 € 2,00 € 15,50 € 20,00 €

PARKOUR 3,00 € 9,00 € 2,00 € 5,00 € 11,00 € 9,00 € 12,00 € 2,00 € 11,00 € 14,00 €

SEGWAYS 5,00 € 15,00 € 2,00 € 7,00 € 17,00 € 15,00 € 20,00 € 2,00 € 17,00 € 22,00 €

SELF DEFENSE 2,50 € 7,50 € 2,00 € 4,50 € 9,50 € 7,50 € 10,00 € 2,00 € 9,50 € 12,00 €

SPECTACLE VIVANT (match de 

foot, théâtre…)
3,50 € 10,50 € 2,00 € 5,50 € 12,50 € 10,50 € 14,00 € 2,00 € 12,50 € 16,00 €

VIRTUAL CENTER (jeux virtuel) 5,00 € 15,00 € 2,00 € 7,00 € 17,00 € 15,00 € 20,00 € 2,00 € 17,00 € 22,00 €

VISITE DE CHATEAU ET JEUX 2,00 € 6,00 € 2,00 € 4,00 € 8,00 € 6,00 € 8,00 € 2,00 € 8,00 € 10,00 €

ATELIER CREATIF ET ATELIER 

BEAUTE
2,00 € 6,00 € 2,00 € 6,00 € 6,00 € 8,00 € 6,00 € 8,00 €

ATELIER CUISINE 2,00 € 6,00 € 2,00 € 6,00 € 6,00 € 8,00 € 6,00 € 8,00 €

INITIATION DANSE (hip hop, 

jazz…)
1,41 € 4,22 € 1,41 € 4,22 € 4,22 € 5,63 € 4,22 € 5,63 €

PARCOURS DE POLICE ET 

DEMINAGE 
1,25 € 3,75 € 1,25 € 3,75 € 3,75 € 5,00 € 3,75 € 5,00 €

RANDONNEE VELO 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

RENCONTRE SPORTIVE & 

ACTIVITE SPORTIVE 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SOIREE (barbecue, boum, jeux…) 2,00 € 6,00 € 2,00 € 6,00 € 6,00 € 8,00 € 6,00 € 8,00 €

TOURNOI DE JEUX DE SOCIETE 1,25 € 3,75 € 1,25 € 3,75 € 3,75 € 5,00 € 3,75 € 5,00 €

ATELIER DE BRICOLAGE ET 

PETITE MECANIQUE
2,00 € 6,00 € 2,00 € 6,00 € 6,00 € 8,00 € 6,00 € 8,00 €

DECOUVERTE DE JEUX DE 

SOCIETE
3,00 € 9,00 € 3,00 € 9,00 € 9,00 € 12,00 € 9,00 € 12,00 €

INTERVENANT (cuisine, 

couture…)
1,88 € 5,63 € 1,88 € 5,63 € 5,63 € 7,50 € 5,63 € 7,50 €

Nouvelle activité

Proposition de participation des familles au coût de l'activité

Quotient familial ≥ à 841

ACTIVITES AVEC TRANSPORT

Total participation des 

familles

ACTIVITES SANS TRANSPORT

CLUB ADOS

Participation des familles à compter de juillet 2021

du coût de l'activité hors 

transport et hors coût 

encadrement

du coût de l'activité hors 

transport et hors coût 

encadrement

Proposition de 

participation 

des familles au 

coût du 

transport

Commune ExtérieurCommune Extérieur

ACTIVITES CLUB ADOS Proposition de 

participation 

des familles au 

coût du 

transport

Total proposition de 

participation des familles

Quotient familial < à 841
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Après avis favorable de la Commission Finances, je vous propose de bien vouloir : 

➢ APPROUVER les tarifs indiqués ci-dessus 

➢ PRECISER que les tarifs des futures activités proposées par le Club Ados seront 
fixés selon les règles indiquées dans le tableau ci-dessus, soit : 

- Quotient familial inférieur à 841 

o Pour les familles bénéficiant du tarif commune : 25 % du coût de 
l’activité hors transport et coût d’encadrement 

o Pour les familles extérieures : 75 % du coût de l’activité hors transport 
et coût d’hébergement 

- Quotient égal ou supérieur à 841 

o Pour les familles bénéficiant du tarif commune : 75 % du coût de 
l’activité hors transport et coût d’encadrement 

o Pour les familles extérieures : 100 % du coût de l’activité hors transport 
et coût d’hébergement 

- Pour toutes les activités nécessitant un transport, participation des familles au 
coût du transport : 2 euros (à ajouter au tarif de l’activité) 

 
➢ Monsieur LAHAYE : J’ai travaillé avec Françoise POINSENOT sur ce sujet. Nous 

vous proposons un mode de tarification qui nous semble logique. 

➢ Monsieur le Maire : Un grand merci pour ce travail sur les tarifs, qui n’était pas 

facile. Les tarifs que la commission des Finances vous propose allient à la fois la 

solidarité en pratiquant des tarifs bas pour les moins aisés, mais également le fait 

que les extérieurs à la commune, qui ne paient pas d’impôts à Rosières, paient 100% 

du coût du Club Ados. 

➢ Monsieur RAYMOND : Qu’en est-il du tarif du séjour de juillet pour le Club Ados ? 

➢ Monsieur le Maire : Nous les avons déjà votés en avril dernier. 

 
Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 
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20. Section sportive scolaire mixte handball du lycée Chrestien de Troyes – 
Conclusion d’une convention de partenariat entre la commune de Rosières-
près-Troyes, la commune de Saint-Julien-les-Villas, le RSJH et le lycée 
Chrestien de Troyes 

 

Délibération n° 2021-06-042 

 
Rapporteur : M. Franck FEDER 
 

Depuis de nombreuses années, le RSJH et la commune ont un partenariat avec la section 
sportive handball du collège Marie Curie. Mais dans la mesure où ce partenariat n’était pas 
poursuivi au lycée, les jeunes concernés devaient arrêter la section sportive à leur arrivée en 
seconde. 

Le lycée Chrétien de Troyes est aujourd’hui d’accord pour prolonger ce partenariat avec le 
RSJH, notre commune et celle de Saint-Julien-les-Villas. 

C’est pourquoi la commission Jeunesse et Sports vous propose d’autoriser Monsieur le 
Maire ou son représentant à signer la convention à intervenir entre ces différents partenaires, 
dont vous trouverez le projet ci-joint, pour la période allant du 1er septembre 2021 au 31 août 
2025. 
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➢ Monsieur le Maire : Ce nouveau conventionnement montre une nouvelle fois le 

dynamisme de la section handball du ROS. 

 
 

Mis aux voix, le rapport est adopté à l’unanimité. 
 

RESULTAT DES VOTES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

27 0 0 
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21. Informations du Maire 

 

➢ COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR M. LE MAIRE PAR 
DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Délibérations n° 2020-014 du 26 mai 2020 et n° 2020-056 du 28 septembre 2020) 

 

Les décisions suivantes ont été prises depuis le Conseil Municipal du 19/04/2021 :

HT TTC

DMA

2021-009

Espace Numérique de Travail

Appel à projets pour un socle numérique à 

l 'école élémentaire.

Subvention déposée au titre de la continuité 

pédagogique auprès du Ministère de 

l 'Education Nationale de la Jeunesse et des 

Sports dans le cadre du Plan de Relance 

9 531,00 € 26/03/2021

DMA

2021-010

Ecole Elémentaire

Achat de 3 cylindres pour les préfabriqués

Attributaire : Trenois Decamps

1 447,41 € 1 736,89 € 20/04/2021

DMA

2021-011

Voie douce Avenue Gabriel Deheurles

Levés topographiques avenue Gabriel 

Deheurles, carrefour Thomassin, rue Blaise 

Pascal et chemin de la Scierie

Attributaire : C3i

2 700,00 € 3 240,00 € 27/04/2021

DMA

2021-012

Mairie

Achat de matériel informatique

Attributaire : JVS Mairistem

3 357,60 € 4 029,12 € 03/05/2021

DMA

2021-013

Eclairage public

Rue Denis Papin

Remise en état du candélabre E 492

Attributaire : SDEA

1 628,33 € 1 954,00 € 03/05/2021

DMA

2021-014

Ecole Elémentaire

Achat de livres de fin d'année scolaire 2020-

2021

Attributaire : Acti Livres

1 974,81 € 2 083,42 € 03/05/2021

DMA

2021-015

Elections

Achat d'écrans de protection Covid-19

Attributaire : Manhole Protection

1 675,80 € 2 010,96 € 17/05/2021

COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

(Délibérations n° 2020-014 du 26 mai 2020 et n° 2020-056 du 28 septembre 2020)

DECISIONS DU MAIRE

N° OBJET

MONTANT / 

CARACTERISTIQUES
DATE DE LA 

DECISION

Conformément à l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Monsieur le Maire doit informer le Conseil Municipal des décisions prises en 
application des délégations qui lui ont été accordées par délibérations n° 2020-014 

en date du 26 mai 2020 et n° 2020-056 en date du 28 septembre 2020, dans le cadre 
de l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.
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DMA

2021-016

Défense des intérêts de la commune dans les 

instances intentées par M. Henri GAURIER et 

Mme Marie-Pierre PUTEAUX suite à l 'exercice 

de leur droit de délaissement sur des 

parcelles situées dans l 'emplacement réservé 

n° 5 du Plan Local d'Urbanisme

21/05/2021

DMA

2021-017

Mobilier urbain

Achat de bancs et de poubelles

Attributaire : Plaseco

4 513,00 € 5 415,60 € 25/05/2021

DMA

2021-018

Salle Michel Ninet

Fourniture et pose de radiateurs gaz

Attributaire : Masson Chauffage

3 138,25 € 3 765,90 € 28/05/2021

DMA

2021-019

Ecole Maternelle

Fourniture et pose d'une porte-fenêtre pour la 

classe de Mme Nonat

Attributaire : Lambert Menuiserie

1 989,09 € 2 386,91 € 28/05/2021

DMA

2021-020

Club Ados

Séjour au Centre Sportif de l 'Aube à Mesnil 

Saint Père du 26 au 30/07/2021

Attributaire : Centre Sportif de l 'Aube

2 703,27 € 2 973,60 € 02/06/2021

DMA

2021-021

Accueil de Loisirs 6-12 ans

Séjour au domaine de Bel Air à Bar sur Seine  

du 19 au 23/07/2021

Attributaire : Odyssée vacances

7 954,55 € 8 750,01 € 02/06/2021

DMA

2021-022

PLU

Mission d'études relative  à la modificiation 

simplifiée n° 1

Attributaire : Perspectives Urbanisme et 

Paysage

4 500,00 € 5 400,00 € 04/06/2021

DMA

2021-023

Procédure de délaissement en cours

Emplacement réservé extension cimetière 

intercommunal

Provision sur honoraires d'avocat

1 500,00 € 1 800,00 € 11/06/2021

DMA

2021-024

Projet de vidéoprotection sur la voie 

publique

Demande de subvention déposée auprès du 

Bureau de la Sécurité Intérieure et des 

Polices Administratives à la Préfecture dans 

le cadre du Fond Interministériel de 

Prévention de la Délinquance 2021

13 400,00 € 11/06/2021

Le Conseil Municipal prend acte des décisions listées ci-dessus et prises en vertu des 

délibérations
n° 2020-014 en date du 26 mai 2020 et n° 2020-056 en date du 28 septembre 2020, 
dans le cadre de l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
 

➢ Monsieur le Maire : Avec cet état transmis à chaque réunion de Conseil Municipal, 

nous progressons dans la transparence. 
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22. Questions diverses 

 

➢ Monsieur le Maire : En ce qui concerne les festivités du 14 juillet, nous étions 

interrogatifs face aux incertitudes sanitaires. Tout s’est clarifié récemment avec une 

prise de position commune au niveau de l’agglomération : il n’y aura aucune 

manifestation (bal, feu d’artifice, …) pour des raisons sanitaires. Le risque était 

également, si certaines communes organisaient des festivités et pas d’autres, de voir 

des déplacements de population, ce qui aurait accru les risques sanitaires. 

Quant à la fête de la musique, l’Etat a imposé des contraintes qui font qu’elle ne 

pourra avoir qu’un format minimal. 

Nous espérons néanmoins organiser le concert de l’Ecole de Musique le 26 juin 

prochain, en extérieur dans la cour élémentaire. Nous pourrons ainsi avoir des 

jauges plus élevées avec un maximum de 220 personnes assises autorisées par la 

Préfecture. Il n’y aura évidemment assez de place pour tout le monde, et nous avons 

donc préparé un formulaire de pré-inscription. Aucune personne ne pourra rester 

debout. 

 

In
d

e
m

n
it

é
s 

d
e

 f
o

n
ct

io
n

 

p
e

rç
u

e
s

R
e

m
b

o
u

rs
e

m
e

n
ts

 d
e

 

fr
ai

s 
(k

il
o

m
é

tr
iq

u
e

s,
 

re
p

as
, s

é
jo

u
r,

 …
)

A
va

n
ta

ge
s 

e
n

 n
at

u
re

 

(v
é

h
ic

u
le

, l
o

ge
m

e
n

t,
 …

)

In
d

e
m

n
it

é
s 

d
e

 f
o

n
ct

io
n

 

p
e

rç
u

e
s

R
e

m
b

o
u

rs
e

m
e

n
ts

 d
e

 

fr
ai

s 
(k

il
o

m
é

tr
iq

u
e

s,
 

re
p

as
, s

é
jo

u
r,

 …
)

A
va

n
ta

ge
s 

e
n

 n
at

u
re

 

(v
é

h
ic

u
le

, l
o

ge
m

e
n

t,
 …

)

In
d

e
m

n
it

é
s 

d
e

 f
o

n
ct

io
n

 

p
e

rç
u

e
s

R
e

m
b

o
u

rs
e

m
e

n
ts

 d
e

 

fr
ai

s 
(k

il
o

m
é

tr
iq

u
e

s,
 

re
p

as
, s

é
jo

u
r,

 …
)

A
va

n
ta

ge
s 

e
n

 n
at

u
re

 

(v
é

h
ic

u
le

, l
o

ge
m

e
n

t,
 …

)

Monsieur REHN Yves Maire 14 405,36 €  --  --  --  --  --  --  --  --

Monsieur OUDIN Michel 1er adjoint 8 760,39 €  --  --  --  --  --  --  --  --

Madame LEVAIN-LAURENCEAU Nadège 2ème adjointe 5 164,44 €  --  --  --  --  --  --  --  --

Monsieur MELCHERS Patrick 3ème adjoint 8 760,00 €  --  --  --  --  --  --  --  --

Madame HENRY Béatrice 4ème adjointe 5 164,44 €  --  --  --  --  --  --  --  --

Monsieur RAYMOND Arnaud 5ème adjoint 8 760,39 €  --  --  --  --  --  --  --  --

Madame POINSENOT Françoise 6ème adjointe 5 164,44 €  --  --  --  --  --  --  --  --

Monsieur LAHAYE Jacky 7ème adjoint 5 164,44 €  --  --  --  --  --  --  --  --

Monsieur MAYEUR Bruno Conseiller Municipal Délégué 1 242,42 €  --  --  --  --  --  --  --  --

Madame BRANGBOUR Annie Conseillère Municipale

Madame PERINET Annie Conseillère Municipale  --  --  --  --  --  --  --  --  --

Madame GAURIER Marlène Conseillère Municipale

Monsieur PLAISANCE Jean-Luc Conseiller Municipal 6 311,26 €  --  --  --  --  --  --  --  --

Madame LEPLAT Florence Conseillère Municipale  --  --  --  --  --  --  --  --  --

Monsieur DAUPHIN Rémi Conseiller Municipal

Monsieur GELARD Raphaël Conseiller Municipal

Monsieur FEDER Franck Conseiller Municipal

Monsieur LO-HOI-NING Jérôme Conseiller Municipal

Madame POITRIMOL Emmanuelle Conseillère Municipale

Madame HECKLY Caroline Conseillère Municipale  --  --  --  --  --  --  --  --  --

Madame VAIRELLES Natacha Conseillère Municipale  --  --  --  --  --  --  --  --  --

Monsieur NACU Cristian Conseiller Municipal  --  --  --  --  --  --  --  --  --

Madame RUINET Valérie Conseillère Municipale

Madame JONIAUX Stéphanie Conseillère Municipale

Madame CLERGET Laure Conseillère Municipale  --  --  --  --  --  --  --  --  --

Madame BIDAUD Audrey Conseillère Municipale  --  --  --  --  --  --  --  --  --

Monsieur BIGORGNE Chris Conseiller Municipal

Pas de réponse

ETAT ANNUEL DES INDEMNITES DES ELUS PERCUES EN 2020

Indemnités perçues au titre du 

mandat de conseiller municipal

Indemnités perçues au titre de 

représentant de la commune dans 

un syndicat mixte ou pôle 

métropolitain

Indemnités perçues au titre de 

représentant de la commune au 

sein d’une SEM ou d’une SPL

Civilité Prénom FonctionNom
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➢ Monsieur le Maire : Le concours des Maisons Fleuries va démarrer. C’est une 

volonté de reprendre ce concours, même s’il sera différent avec non pas une visite 

des membres du jury mais une prise de photos. Le principal est qu’il existe. 

 

 
 

➢ Monsieur le Maire : Pas mal de personnes m’ont parlé du très beau panneau 

d’informations nouvellement installé, qui diffuse des informations très utiles. 

 

 
 

➢ Monsieur le Maire : J’ai rencontré les Maires de la Police Mutualisée cet après-

midi. J’ai posé la question de l’organisation d’une permanence à Rosières pour que 

les gens puissent venir en Mairie pour expliquer ce qui ne va pas. Aujourd’hui, la 

Police Mutualisée est basée à Saint-Julien-les-Villas, ce qui est assez lointain. 

Pascal HURNI propose de tenir une permanence le jeudi matin de toutes les 

semaines impaires. 

 

 
 

➢ Monsieur le Maire : Le 1er tour des élections départementales et régionales doit 

avoir lieu dimanche. C’est un vrai parcours du combattant à organiser avec les 

contraintes sanitaires. C’est la fête des pères, nous risquons d’avoir peu de votants. 

 

 
 
 

 
 
 
 

 

Dates des prochaines commissions et du prochain Conseil Municipal : 

Commission TECHNIQUE Mardi 7/09/2021 19h00 

Commission JEUNESSE ET 
SPORTS 

Mercredi 8/09/2021 18h30 

Commission AFFAIRES 
SOCIALES, VIE ASSOCIATIVE 
ET VIE LOCALE 

Jeudi 9/09/2021 18h30 

Commission des FINANCES  Lundi 20/09/2021 18h00 

CONSEIL MUNICIPAL Lundi 27/09/2021 19h30 
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➢ Monsieur le Maire : L’un d’entre vous souhaite-t-il représenter la commune à la 

cérémonie commémorant l’appel du 18 juin à Saint-André-les-Villas ? 

                            Chris BIGORGNE 

 
 

 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h15. 
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Approuvé par les membres présents : 
 

N° d’ordre des 
délibérations 

Objet des délibérations 

2021-06-025 
Budget principal – Exercice 2020 – Approbation du compte de gestion 
du receveur 

2021-06-026 
Budget annexe Espace Médical du Chêne – Exercice 2020 – Approbation 
du compte de gestion du receveur 

2021-06-027 Budget principal – Compte Administratif 2020 

2021-06-028 Budget annexe Espace Médical du Chêne – Compte Administratif 2020 

2021-06-029 Budget principal – Affectation du résultat de l’exercice 2020 

2021-06-030 
Budget annexe Espace Médical du Chêne – Affectation du résultat de 
l’exercice 2020 

2021-06-031 Bilan des acquisitions et cessions immobilières – Année 2020 

2021-06-032 Budget principal – Décision Modificative n° 1 

2021-06-033 Budget annexe Espace Médical du Chêne – Décision Modificative n° 1 

2021-06-034 
Personnel communal – Modification du tableau des effectifs – Création 
d’un poste d’adjoint d’animation à temps non complet (15/35ème) à 
compter du 1er septembre 2021 

2021-06-035 
Restaurant scolaire – Choix du lieu d’implantation et type d’implantation 
retenu 

2021-06-036 
Convention de mise à disposition au profit de la Direction des Services 
Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN) des anciens cabinet 
médical et dentaire 

2021-06-037 Mise en place d’un système de vidéoprotection sur la commune 

2021-06-038 Emplacement réservé au PLU – Procédure de délaissement en cours 

2021-06-039 
Cession d’une partie d’espace vert située en bordure de voirie de desserte 
du Centre Commercial du Chêne 

2021-06-040 

Aménagement de la 2ème tranche de la rue Marcel Pagnol – Adhésion de 
la commune au groupement de commandes constitué par l’OPH Troyes 
Aube Habitat et l’ESH Plurihabitat Mon Logis pour la réalisation d’une 
opération conjointe d’aménagement de terrains à bâtir 

2021-06-041 Club Ados – Tarification à compter de juillet 2021 

2021-06-042 

Section sportive scolaire mixte handball du lycée Chrestien de Troyes – 
Conclusion d’une convention de partenariat entre la commune de 
Rosières-près-Troyes, la commune de Saint-Julien-les-Villas, le RSJH et le 
lycée Chrestien de Troyes 
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MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
PRESENTS 

(signature) 
ABSENTS REPRESENTES PAR 

ABSENTS NON 

REPRESENTES 

M. Yves REHN 

Maire 
   

M. Michel OUDIN 

1er adjoint 
   

Mme Nadège LEVAIN-LAURENCEAU 

2ème adjointe 
 Pouvoir M. Michel OUDIN  

M. Patrick MELCHERS 

3ème adjoint 
 Pouvoir M. Jacky LAHAYE  

Mme Béatrice HENRY 

4ème adjointe 
   

M. Arnaud RAYMOND 

5ème adjoint 
   

Mme Françoise POINSENOT 

6ème adjointe 
 Pouvoir M. Jacky LAHAYE  

M. Jacky LAHAYE 

7ème adjoint 
   

M. Bruno MAYEUR 

Conseiller Municipal Délégué 
   

Mme Annie BRANGBOUR 

Conseillère Municipale 
 Pouvoir M. Yves REHN  

Mme Annie PERINET 

Conseillère Municipale 
   

Mme Marlène GAURIER 

Conseillère Municipale 
   

M. Jean-Luc PLAISANCE 

Conseiller Municipal 
 Pouvoir M. Bruno MAYEUR  

Mme Florence LEPLAT 

Conseillère Municipale 
   

M. Rémi DAUPHIN 

Conseiller Municipal 
 

Pouvoir 

Mme Stéphanie JONIAUX 
 

M. Raphaël GELARD 

Conseiller Municipal 
   

M. Franck FEDER 

Conseiller Municipal 
   

M. Jérôme LO-HOI-NING 

Conseiller Municipal 
   

Mme Emmanuelle POITRIMOL 

Conseillère Municipale 
 Pouvoir M. Yves REHN  

Mme Caroline HECKLY 

Conseillère Municipale 
   

Mme Natacha VAIRELLES 

Conseillère Municipale 
   

M. Cristian NACU 

Conseiller Municipal 
   

Mme Valérie RUINET 

Conseillère Municipale 
   

Mme Stéphanie JONIAUX 

Conseillère Municipale 
   

Mme Laure CLERGET 

Conseillère Municipale 
   

Mme Audrey BIDAUD 

Conseillère Municipale 
 

Pouvoir 

Mme Florence LEPLAT 
 

M. Chris BIGORGNE 

Conseiller Municipal 
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